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4 I PARDEV.-iNT 'fe Alfred PIZSSO'.ÆaU-DUD'UE®,Notai 
re à Fbrt-ce-zrance(lSartinique)s ussigné

ON? COMPARU :
I.-M. Je*n àUHERY,demeurant au lamentin, lieu

dit "LfiiElNTï’’ |
2.-4?.Roger AUrEr.Y,demeurant au Iaarntin,Habi | 

tation SOIS QUATRE l
MM. Jean AUSERY et Roger AUSEE Y,agissant: | 
a)Au nom et en qualité de "embres -et,en 

outre, ü. Jean AlFïRY comm? Président-cu Conseil

4

c’Attednistration de la société anonyme "OSTTS 
'.1NTY ET USTNTTN REUNIES UL ”,au capital 

de CINQ vrLTTCF’S CENT DIX .'ZIT MI LIE '~PT 
CFNT QUARANTE FRANCS,ayant son siège au Lamen 
tin, lieu dit •’lAiErT’7’’, i~rcatri culée au re
gistre du contnerce ce rort-de-France, so is le 
numéro 63

En vertu de l’autorisation donnée par 1’ 
Assemblée Générale Extraordinaire ces action 
naires de ladite soc~étsuivant délibération 
en date du deux décembre mil reuf cent soixan 
te huit, constatée par un procès-verbal dépo
sé le même jour au rang des minutes de Me PUS

(ff96l •>•''.^<1) 
E 

U
SO

ZZO 8

b)Et en leur nom personnel
3.-î.aarcel HA 10T,demeurant en la Commune de 

l’Ajoupa-Bouilion,habitat!on AJOUTA
4.-M. Georges MARHAUD DES (BOTTES,demeurant en 

la commune de la Rivière Salée,habitation LES DI
GUES

5.-M. Gustave GARNIE?. LAROCJE,demeurant à Fort 
de-France 3 Km route du Lamentin

’f.Marcel HAYOT ,M. ..-eorgss HAtRAU? DES 
GROTTES et M. Gustave GARNIER JAF OCHE,agissant

a)Au nom et en qualité de seuls membres 
et,en outre, H. Marcel I-ïAYCT comme Président 
du Conseil d’Administra tien de 2a SûG~IE AND 
NSE DE L’USINE DE LA RIVSP.E SAIEE,au capital 
de NEUF CENT VINGT QUATRE MI LIE F. ANUS,ayant 
son siège à Fort-de-France, rue Isambert No 
44 immatriculée au Registre du Commerce As For. 
de-France, sous b numéro 92 {

En vertu de 1 ‘autorisation donnée par 1! i 
Assemblée Générale Extraordinaire d s action , 
naires de ladite société,suivant délibération | 
en date du deux décembre mil neuf cent soixan 5

I



«?hs^§s®î«'ipî8
torse février mil neuf cent soixante neuf î

b)Et en leur nom personnel "* •
ô.-sL Georges de FS UAL de SAINT MICHEL, demeurant au JAarin, Ha bd. 

ration 1FÀND F NDS
7.-Et ^.Maurice de R3Y..AL LE SAINT MICHEL,demeurant à Fort-de- i 

France,quartier Didier, Chemin de L'Union ;
M. George s de ;UÏ24L LE SAL'JTMIDHEL et M.Starice de REYNAL

DE SAINT HICriiL,agissant:
a)Au n<*m et en qualité de membres -et, en outre, £• Georges 

de RE'F'AL DE D.AFL'T MICHEL comme Président - du Conseil d’Adainis ■ 
tration de la "SOCIETE ANONYME DE L'USIî® DU MHIN»,au capital de ; ; 
QUATRE VINT CINQ MLLE FRANCS , ayant Sj n siège à Fort-de-France : 
rue Ernest Deprnge^P S6,immatriculée au Registre du Comneroe 
de Fort-de-France,sous je numéro 71

En vertu de 1 'autorisation donnée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des actionnaires de ladite société,suivant déli 
bérat;on en date du deux décembre mil neuf cent soixante huit '
constatée .par un proc: s-verbal déposé au rang des minutes de Mb •
Georges TEj|N “R,notaire à Fort-de-France,le vingt uatrs décembre -ail 
neuf cent soixante huit

b)Et en leur non personnel
Lesquels peé ont d'abord exposé ce qui suit î

. I.-La société anonyme "ISlîlES UEEINTT ET LAMENTIN REUNIES U L» 
Tean AL^TY/'. ’oger AU®?ï, la SOCIETE ANONYME DE L»USINE LE LA 

■ F/TELE SAIEE,*f. Marcel HA® T, M. Georges MFRAUD CES GROTTES, M. Gust^
GARNIE?. LAROCHE,la SOCIETE ANONYME LE L'USHB DU MARIS, M. Georges 

ùe 'ÜF"UL DE SAINT MIC-EL et M.Maurice de REIN AL DE SAINT MICHEL ont 
décidé de constituer à Fort-de-France, sous les conditions suspensives 
ci-après exprimées, une société anonyme ne faisant pas appel public à 1' \ 
?::ar?ne,sous la dénomination de "SUCRERIES REUNIES LE :‘A MARTINIQUE" . )
au capital de ^laLTELS MILLIONS HUIT CENT QUATRE VINGT QUATORZE MUIE ' /
--ÀI.CS ,divisé en QÜAHANE3 HUIT MULE NEUF CENT QUJRANTE ACTIONS 
ue CE.’. F FRA1.CS chacune, dont QUARANTE HUIT MILLE NEUF CENT TREïŒE ' 
’K'FS aCTIUIS d'apports et SEPT ACTIONS de numéraire ,toutes intégra 
leaest libérées et devant avoir essentiellement pour objet le regroupe . 
ment,la réorganisation et la modernisation des Etablissements indus 
tviels à usage à* Usines à Sucre et à Rhun dans le LEP4EITEMENT IB LA MâR

7D,-Par ordonnance demeurée ci-annexée après mention du Président du 
Tribunal de rbrt-ae-France,en date du vingt deux mai mil neuf cent 
soixante huity rendus sur requête des trois sociétés sucrières sua- 
désignées (société USITES UftEItTY ET LAMENTIN REUNIES U L, SOCIETE «H 
l-V-’E DE L'îJSIIE GE U RIVUT-E SALEE,SOCIETE AJDTEME DE L'USINE DU 
TT'F N) et de deux autres sociétés sucrieres(SOC_ElE ANONYME LE LfTEINE ■ 

-U PETIT 30(RG et SûCIETi A'CM'L DE L'LSINE DE SAINTS l&RIE ayant leurj 
siège* 1 r'ort-de-France) M. Joseph ROSEAU ,Commissaire auxGonptesagréé 
demeurant à Fort-de-France, a été désigné , à l'effet de J î



I

-Apprécier la valeur des apports en nature à faire à la société 
.en formation tant par les cinq sociétés requérantes que ÿar tous autres 
'futurs actionnaires; les dits apports en nature devant spécialement 
se composer des Etablissements Industriels à usage d’Usines à Sucre et 
à Rhum des cinq sociétés requérantes compris panai leurs éléments d’ 
actifs .

-Et dresser un rapport à annexer aux statuts de la société à cors 
tituer

Lequel rapport établi et signé à la date du trente et un mai mil 
neuf œnt soixante huit par ledit M. ROSEAU,avec l’assistance de H. 
Jacques Robert PEIETEM,Ingénieur-Conseil,désigné par l’ETAT,contient 
notamment les conclusions suivantes ci-après littéralement rapportées:

"Nous avons évalué les apports nets à :
I.322.ŒOp,00 au Lareinty
1.275.400,00 - Rivière Salée
4.191.800,00 - Petit Bourg
2.295.900,03 - Marin
3.932.500,00 — Sa in te—Mari e

13.017.400,00
"Ces apports comprennent tous les éléments énumérés explicitement 

"dans le corps du présent apport,et en outre tous les matériels et 
"tout l’outillage léger tels q» : postes de soudure,forges^palans,
"vérins,cries,moteurs et pompes de secours en magasinsJSn un mot ,et 
"de manière généralement quelconque, tout le artériel pris en charre 
"dans la comptabilité de l'établissement apporté »

"En rémunération de ces apports, il est créé 130.174 actions s 
"des SUCRERIES REUNIES JE Là WTIKIQIE d’une valeur nominale de ? 
nŒ? T'ERANCS ,à répartir corne il suit : '

13.220 à la SOCIETE AK) LUE DESLSITES UREINTf ET IA’!~TIN REUNIE^
12.754 à la SOCIETE AK NUS Œ I.( USINE DE IA RIVTRE SALEE j
41.918 à li SOCIETE ANONYME LE L’USINE DU PETIT BOURG j
22.959 à la SOCIETE ANDNTE IE L’USINE DU MARIN I
39.323 à la SOCIETE ANONYME IE L’USITE TE SAINTE Wffi t

~130.174 ;
"D’autre part, il est prévu de donner aux sociétés apporteuses 

"quitus de leurs dettes qui seraient prises en charge par la Société , 
"Anonyme en formation et qui s’élèvent à ï

6.8 60.010 «08 à LAREINTY |
5.043.881,75 à RIVIERE SALEE. {
3.295.642.05 à PETIT BRIRG j

4.128.048,68 à WIN |
4.839.790,69 à Si BUE MARIE $

24.165.375,85 au total !
"Ainsi q, les apports pourraient être rémunérés par 1 fat tribut! ont 

"d’actions de la société nouvelle d’une part, et d’autre part par la ' 
"prise en charge des passifs apportés.Mais le revenu des actions attri j 
"buées présente un caractère aléatoire,alors que le quitus est donné | 
"de manière définitive !

"C’est pourquoi,il a été prévu de créer 32.947 actions privilé- » 
"giées bénéfiçiaût d’un intérêt cumulatif de trois pour cent à répartir। 
"entre les apporteurs compte tenu du pourcentage de leur endettement I 
"qui s’élève à s ./ J



“le coefficient le plus ê

Cm
 

ÜJ a .1 de l'actif estimé
19,82 de l’actif estimé
43,99 ? de l’actif es tiré
54,26 ? de l’actif estimé
55,28 de l’actif estiré

(8X182.010,08)
(6.319.281,75) 
(7.485.442,05) 
(6.423.948,66) 
(6 .772.030,69) 
levé est celui

à lareinu 
à RIVIERE SALEE 
à PETIT KEG 
à MLRIN

de WEINTï(83,84
“et les autres présentent des écarts de:

83,84 - 79,82 - 4,02 à RIVIERE SALEE
83,64 - 43,99 • 39,85 à PETIT H)URG
83,84 - 64,26 - 19,58 à WIN
83,84 - 55,28 . 2
“Ces écarts pourraieni

*8,56 à SAINTE ’SIRIE 
; être pris pour base

"actions privilégiée s, soit 
xAREIb’TY
RIVLETE S4LEE 4,02 % de 22.754 -
PETIT 3JIRG 39,85 % de 41.918
MJF:1‘N 19,58 * de 22.959 -
SAINTE WIE 28,56 % de 39.323 « _

d’attribution des

0
513

16.739
4^495

11.230__
32.947

“Et la répartition définitive des actions de la Société Anonyme 
«en for-ation pourrait être arrêtée comme il suit :

Ordinaires Privilégiées Total
«lARlNTI 13.220 0 13.220
«RIVIERE SAIEE 12.241 513 12.754
"PET7T X ’RG 25.209 16.709 41.918
«miN 18.464 4.495 22.959
“SU NIE ’ÎCIE 28 .093 11.230 39.323

97.227 32.947 130.174

s

WH est précisé d'aitre part que laSodété Anonyme en ïbrmation ■ 
«aurait la propriété et lajovissance des biens apportés à compter^ 
“du jour de > réalisation définitive de la fusion,mais que lès ré
sultats actifs et passifs des sociétés apporteuses à compter du pre 
”mier janvier mil neuf cent soixante huit seraient pour le cospte 
«exclusif des SUGGERES RTT.T'3 TE U MARTINIQUE .

“Imous avons pu en t'ute liberté visiter en détail les éta lisse 
“ee-’erts apportés, nous rendre compte de la valeur des divers biens 
“mobiliers et immobiliers les composant, contrôler les stocls, le 
"mentant des dépôts et les valeurs en porte-feuille,compulser les ti 
!’tres de propriété,archives,inventaires et livres de comptabilité,rappro 
"•cher les écritures et vérifier l’exactitude des déclinations de chif ' 
“fres d’affaires et de résultats

“Les investigations et opérations auxquelles nous avons procédé, 
"ainsi que la situation du marché des prix nous ont permis de nous 
"assurer :

"pue les biens co^osant les apports existent bien dans leur
"in té-rai: té !
"-que ces apports présentent un intérêt capital pourla Société 
“en formation •



11 I

= -al -ôl* trois

-"que le Tentant et la composition des passifs pris en charge 
; "sont exacts

que les déclarations relatives aux chiffres d’affaires et
"aux résultats sont exactes
"-que l’évaluation des divers biens compris dans les apports 
"correspond à la réalité
"-que les charges et conditions des apports sont normales 
"-et que la répartition entre sociétés apporteuses des actions 
"privilégiées est équitable
"De nos contestations, il est apparu que compte tenu cas charges 

"l’attribution aux sociétés apporteuses de quatre vin et dixsept mille 
deux cent vingt sept actions ordinaires et trente deux aille neuf 
"cent quarante sept actions privilégiées de cent francs en représenta 
"tion de leurs apports n’excède pas la valeur réelle attribuée à ces 
"apports .

"En eenüéquono»--t conclusion x
"tous estimons que vous pouvez approuver purement et simplement 

"l’apport fait par les sociétés apporteuses à la Société Anonyme en 
"formation moyennant les attributions prévues ■

ITT .-les apports partiels r.’ .ctifs qui précèdent à effectuer 
par les cinq sociétés sucrières requérantes «ont fait l’objet d’un 
agrément préalable par le IfTNTSTtE IE L’ECO.‘£MIE ET TES F INA'CES 
dans les termes ce l’article 16 de la loi du ehuze juillet mil neuf 
cent soixante cinq,suivant décision en date du vinrt huit octobre 
mil neuf cent soixante huit •

lequel agrément a été confirmé en ce qui concerne As apports 
partiels d’actifs par la société USINES LJEEINTY ET LàSSN'TP.’ HEUÎIES 

UL, la SOCIETE ANDNI5E LE L’rJSTKE IE U RIVIERE SALEE et la SOC ETE 
ANON'^.E DE L’USINE DU MARI}!( toute s trois faisant partie des sociétés 
requérante s )à la société SUCEE DES ^FUMEES IF IA TLUTIXI3IE, objet 
dos présentes ,ainsi qu’il résulte d’une décision en date eu vingt 
et un février mil neuf cent soixante neuf du æ'fJlSSARIAT T2N3R&I 
Aü PIAN

De sorte que l’opération d’apports partiels d’actifs, ci-après 
constatée,se trouve placée et maintenue sous le régime fiscal de 
faveur institué par l’article 16 de la loi du douze juillet mil neuf 
cent soixante cinq

IV.-I1 a été versé en l’Etude de L’e PUSSONNEAU-DUSUE’E,Notaire 
s'-w signé,au compte se la spciété à constituer, la soune de SEPT 

, CENTS PANCS ,représentant le montant des actions à souscrire en 
। numéraire

Lors de ce dépôt ,il a été établi une liste comportant les nos», 
prénom usuel et domicile de chacun des souscripteurs, avec l’indica 

i tion des sommes versées par chacun d’eux 
; ŒT EXPOSE TEVfîîE î
1 les comparants ,déclarent au notaire soussigné 

PREMIEREMENT
-Qu’eux -memes ,soit sept personnes physiques, ont. versé une 

1 somme totale de SEPT CSRTS FRANCS,soit un montant égal au capital 
de la société souscrit en numéraire,représentant SEPT actions, de 
CENT FRANCS chacune .

! ! I



->èue cette sonne de ShPT CENTS FRANCS se trouve déposée en l'Etude ; 
-e Lie PUSôv;.;i,s,'J-Dv4‘-2"S,notaire soussigné

-Et que 1 »s trois sociétés sucrières qu’ils représentent effec— 
-uem /n oufe, des aop^rts en rature à la société,rémunéré s par QUfc- 

• A.-.7E HUIT "HL: NE''F CSIT THEME TROIS ACTIONS,de CENT FRANCS Chacune
Â l’appw de ces héclarat-ions, les comparants ont représenté au 

Notaire s- -ssisné la Liste des souscripteurs «((actions de numéraire 
'-o-uertant >s nom,prénom usuel et domicile de chacun d’eux,ainsi que 
-e montant des sommes versées par chacun et le nombre d’actions souscri 
tes ;■ titre à’apcorts en numéraire

Laauelle pièce, certifiée véritable par lesdits comparants,est de 
neurée ci-annexée,après mention

Ve PRSæ LM VJ-D'QMM,notaire soussigné, affirme que lemontant 
des versements déclarés p-r les comparants et dont le détail figure 
pur La liste ci-annexée est conforme à celui des sommes déposées en 
son Etude

DEUXIEMEMENT
îüë le~ rapport er. date tu trente et un mai mil neuf cent soixante 

nuiz du Commissaire aux Apports ,nommé par le Président du Tribunal 
de Coiwce de Fort-de-France, a été tenu à la disposition des futurs 

ctionnaires dans les conditions et délais légaux
Un exemplaire ce ce rapport est demeuré ci-annexé après mention !
Et lesdits comparant s, noms et ès-t»3is,ont procédé, comme suit, à la j, 

constitution de la société "SUCRER IBS REUNIES DF IA :Xâ?.T3HQUE« :
I.-APPROnAllJN DES SOCIETES fPP.’RTEUSES M NAT’HE DONT DEUX LE®- | 

’tPES D’AVANTAGES PARTICULIERS !
M. Jean AU^.Y et M. 'oger AUHE^Y ,au nom de la société azcn^me® ‘ 

’.LfiES LAR'IN ET LAML..TIN RïUMES U Ln, apporte use en vature ;
^.Marcel uA'-OT,M. Georges MAURAUD LES 'ROTIES et M. 'Gustave CAR 

1LL LAROCHE au nom de La SuCIETî ANONYME DE L’USINE LE IA RIVIERE
5 CLE,apporte use en nature et énéficiaire d’avantages particuliers

Et M. Georges de RE'-L'AL ix SAINT lfI. HEL et M.Maurice de REYNAL
LL IOHEL au nom de la oCO.MIE ANONYME DE LfUSINE DU WIS , |
a^..crteuse e en nature et bénéficiaire d’avantages particuliers. I

Déclarent approuver expressément le rapport du Commissaire aux j 
A-p.-rts et les évaluations données par lui aux apports en nature ef- : 
~*ctués par chacune des trois sociétés sus-^ésigpées i

En rémunérât' on -e ces apports en nature !
le-Ia société anonyme "USINES LFEINTY ET LAIÈENTIN wFWES U L« ( 

peut, souscrire à ^EIZE MITE LELX CENT VINT ACTIONS ordinaires,de 
Ti " FRANCS chacune

2e-La SjOMIE V’C.T-ME DE I'lSIî-E LE IA RIVIERE SALEE peut sous
crire à DOUZE MLLE SERT CT’QCANTE OUATE ACTIOIS ,de CENT FRANCS 
cnacune,dont :

-LOULE MLLE TELX CENT OSANTE ET U® ACTIONS ordinaires, de
.2 T FRANCS chacune !

-Et CI’ C. CENT TREIZE ACTIONS privilégiées de CENT B4ECS chacune j
3e-Ia SOCIETE -WNTIE DE L’USINE DU MARIN, peut sesscrire à ' 

71 "T DEM MLLE NEUF CENT CINQUANTE NEUF ACTIONS dç CENT RANGS chauaune



?51e quatre

-DIX HUIT MULE QUATRE CENT SOIXANTE QUATRE ACTTOtS ordinaires 
, de ŒNT BRAN CS chacune

-Et QUATRE MULE QUATRE CENT QUATRE VINGT QUINZE ACTIONS privi
légiée s, de CENT BANCS chacune

II.-SOUSCRIPTION DU CAPITAL SOCIAL
les comparants,noms et ès-noms,souscrivent les actions composant 

' le capital de la société "SUCRER BS REUNIES DE IA 1ÎAÎ TINT QUE "dans les 
proportions suivantes :

A.-SOUSœ IPTION D’ACTIOîS D’APPORTS
La société anonyme "ISIM’S ÎAREINTY ET LAMEN TI N REUNIES ü I "

; la SOCIETE ANONYME DE l’USDF 3 LA RIVIERE S.41EE et la SOCIETE ÀNONY 
ME IE L’USINE DU MARIN souscrivent les actions d’apports ci-après 
savoir:

a)La société anonyme USINES IAREINTY ET LAMENTE N REEZES ü T 
TREIZE MILL1 3UX CENT VINGT ACTIONS ordinaires ôe CENT HUNCS chacune 
numérotées de I à 13.220,ci: T3o220

b)la SOCIETE ïNONÏME £E L’USIJE DE IA RIVIERE SAIEE
DOUZE MILE SEPT CENT CINQUANTE QUATRE ACTIONS de CSNT
IRANCS chacune,runérotées ôe T3.22I à 25.974,ci: 12.754
dont :

-DOUZE MHIE DEUX CENT QUARANTE ET UNE ACTIONS
ORDINAIRES ,numérotées de 13.221 à 25.461
ci: 12.241

-Et CINQ CENT TREIZE ACTIONS
privilégiées ,numénotées de 25.462 à
25.974,ci: 513

12.754
c)Et la SOCIETE ANONÏKE DE l’USINE DU----------------

MARIN, VINGT JEUX STLLE 3UF CENT CINQUANTE NEUF
ACTIONS DE CENT FRANCS chacune, numérotées de
25.975 A 48.953,ci: 22.959

-DIX HUIT MULE QUATRE CENT SOIXANTE QUATRE ACTIONS
ordinaires, ninérotêes de 25*975 à 44.438,ci: IB.464

-Et QUATRE VILLE QUATRE CENT QUATRE
VINGT QUINZE ACTIONS privilégiées,nunér©
tées de 44.439 à 48.9S5»ci: 4.495

22.959
Soit ensemble : QUARANTE HUIT MHJE ---------------

IEUF CENT TRENTE TROIS ACTIONS d’apports de ŒNT
: ÎRANCS chacune,ci: 48.933

Ces actions sont entièrement libérées
B.-SüUSCRIPTION D*ACTIONS DE NUMERAIRE
Les apporteurs de numéraire souscrivent les actions composant, 

le capital en numéraire de la société dans les proportions suivantes 
savo ir:

-AL Jean AU3ERY,une action de CENT FRANCS ,
No 48 .934,ci:

-M. Roger
I? 48 .935,ci: 

-M. Marcel 
IP 48.936,ci:

AU5ERY ,une action de CENT FRMNCS 

HAIOT,une action de CENTBlNCS

A reporter :

I
I
I
3



, Report s 3
: If.Georges MARRA’JD LES '7>0TîES,un* action de CENT
? ? ANCS ,N? 46.937,ci: I

-^.Gustave GARNIE? IA ROCHE, une action de CENT
| -T.ÂNCS pjs 46.938,ci: I
| -M. Georges de REYNAL LE SAINT MICHEL,une action
i ae CE’.T HRAMCS^? 48.93s,ci: I
■ -Et M.Maurice de REINAL IE SAINT MICHEL, «B action
| de CENT F?4NCS,3? 46.940,ci: I.
ï Soit ensemble SEPT ACTIONS LE CENT FRANCS chacune

j Ces actions sont libérées de la totalité de leur 
| montant ainsi ati’il a été dit ci-dessus 

ni.- conditions suspensives i
| Les coTvarants, nous et ès-noms ,déclarent :
î -Que la société SUulEIIES REUNIES TE LA MARTINIQUE ,objet ces 
| présentes,se propose ,au moment de sa constitution et en vue d’une 
i concentration, de l’industrie Sucrière de la Martinique,de confier 
| par voie ce location, l’exploitation des Etablissements ci-après 
î apportés à une autre société anonyme dénommée "SOCIETE DE GERANCE TES 
' SUCRERIES REUNIES IE U MÆTIIHQÆ’’, à constituer dans le aése temps . 
I -Qu'il résulte d'une lettre d en date du vingt huit Octobre Ml 
S ns'-ï cent soixante nuit, du MINISTRE DE L’ECONOMIE ET IES FINANCES 
| au SECRETARIAT D’ETAT auprès du PREMIER MINISTRE , chargé des ZEPJRTEMENTS 
| D’CUTRE MER,qu’une aide doit être accordée par l’ETAT en fav-ur de 
I ladite opération de concentration
I Laquelle aide est à réaliser s-'us la forme d’une convention finan a *
î ciAre à casser avec l’ETAT devant permettre la mise en oeuvre de la
j il te opération de c^ncentXAvX^n
i -Qu’aux termes de leurs déliré rations sus-énonc^es en date du.
| deux Décembre Ml neuf œnt soixante huit, les Assemblées Générales
î Extr-a^d? naires des actionnaires des trois sociétés apporte uses en nature 
I m.ot approuvé les apports de leurs Etablissements Industriels :

a)Sous condition que leurs créanciers les déchargent ûe tout le 
; oassif pris en charge par la société bénéficiaire des dits apports 
\ st que les opérations d’apports et les opérations de constitution des 
; deux sociétés nouvelles et ceba.il entre c»s deux socié -_és soient
• I:ées
; b)Et avec faculté de faire toutes adaptations en fonction du 

'.omcre de participants aux deux sociétés nouvelles relativement notas
? -erx à la composition et æi montant de leur capital et à leur représen 

tatlnn au sein des organes d’Administration.
: Ta constitution à» la présente société se trouvera, en conséquen
: af'"»ctée des c ■.'•citions suspensives qui seront exprimées enfin
■ ues statuts nui suivent

K.- ETABLISSES liï Dlo^WUTS
Les comparants nom et ès~noms,savoir î

ïean AU^'Y et M- Roger X' SERT,en leur nom et au nom de la > 
’ aociéÔé ar^ryur- "USI'ES IA“£IiTT ET IAMENTIN REUNIES U L

T.Maroeï HAYOT ,T. Georges KfTAUD DES GROTTES et M. Gustave
JE. "'.TER T.AROCRE ,en leur nom et au no m de la SOCIETE ANONYME DE L’ !

• DE LA RIVIERE SALEE » :

llll I
E

ceba.il
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x’ôle cinq

M. Georges de REïAL de SAI NT MICHEL et V.Saurice de REYKAL DE 
(SAINT MICHEL ,en leur nom et au non «e h SOCIETE ANON?£ DE L'USINE 
DU URIN j

Tous les dix, actionnaires de la société "SUCRERIES REUNIES LE ;
LA MffîTIMQUE ■ i

i Adoptent le texte complet des statuts, ci-après établis, de cette ; 
société contenant in fine la désignation des premiers Administrateurs j
et du premier Commissîire aux Comptes et les conditions suspensives s 
affectant sa formation ।

A.- STATUTS . |
TITRE PREMIER *

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE ’
Article le- FORME i

Il est formé ,entre les propriétaires des actions ci-après créées ? 
et de celles qui pourront l'être ultérieurement,une société anonyme j 
qui sera régie par les lois en b vigueur et par les pré3ents"'Statàts . t

Article 3.- DEN3MINATION ’
• La société prend la dénomination de "SUCRERIES REUNIES D IA | 

MARTINIQUE "
■ Dans tous actes et documents émanant de la société et destinés ’ 

aux tiers,cette dénomination doit être précédée nu suivie immédiatement! 
et lisiblement des mots "Société Anonyme” ou des initiales "S.A." et de| 
l’énonciation du montant du capital social I

Article 4,-SIEGE SICI.iL
Le sièqe social est fixé à Fort-de-France ,rue Lamartine M 33 |
Il pourra être transféré en t^ut autre endroit du même DEPARTEMENT^ 

par simple décision du conseil d’administration,qui doit être ratifiée i 
par laplus prochaine Assemblée Générale Ordinaire et partout ailleurs । 
en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire î

TITRE II
APPORTS - G^ITAL SOCIAL - ACTIONS

Article 6>- APPORTS
Il est effectué à la présente société les apports suivantsî 

A.-APPGRTS EK NATURE
I

APPORT PAR IA SOCIETE USINES IAREINTY ET LAMENTEN REUNIES U L
M-Jean AUæRY et Roger AU 1ER Y, sus-nommée,

Agissant au nom et pour le coup te de la société USIîES 
IAREINTY ET IAMENTIN REUNIES ÜL,ainsi qu’il a été dit ci-dessus
Apportent à la présente société,sous les garanties ordinaires 

défait et de droit :
les biens mobiliers et immobiliers,dont la désignation suit, 

compris parmi les éléments d'actifs de la société USÎ’SS JAREIKT'' ET 
LAVENTIN ■’EUNIES U 1 et composant l'Etablissement suivant àla date 
du trente et un décembre mil neuf cent soixante sept,pour leur valeur 
après indiquée :

L'Etablissement industriel et commercial à usa >e d'usine à Sucre 
et Rhum,exploité en la commune du Lamentin,lieu dit LARE INT Y, consis
tant en : //

l I I ii mu

SICI.iL


| BIENS MOBILIERS

! BIENS I3CC BELIERS
I L’ensemble immo-ilier ,dé nommé USINE KU£INTY,où se trouve exploite 
I 1» fonds ci-dessus, avec toutes ses installations,appartenance  s, ai san , 
i ces,dépendances, droits et servitudes, consistant notamment en 1 
: Ie-Bâtinents industriels et logements de personnel ci-après, ;
• 3avo ir : 
j -Batiments ind .striels '■
i -Batiment principal de S.'."INTE CINQ TETRIS sur S.-’IXâfEE HUIT i
I 13T.ES avec charpente métallique et remplissage en maçonnerie couvert f
I en rôles, abritant les matériels de Sucrerie et de Distillerie 
î -Neuf batiments en ma courser ie, avec couvertures tôles,comprenant 
I ce.se magasins à sucre ,deux -a gasins à rhnæ,un chai de vieillissement 
j deKK ateliers et deux magasins d'approvisionnements dont un à étage , 
l partiel comportant des bureaux ' -
' -Logement de personnel :
i Une maison en 'cois sur sola^e en maçon-e rie, couver te en tuiles, 
? _!ur rez ce chaussée de trois pièces et d’un étage de trois chambres et 
» '.eux cabinets,avec dépendances à usage de cuisine et chambre à dûmesti
’ 3 Lu-
s Une maison en né ton arméjeouverte en tuiles, dzun rez de chaussée 
j ce -eux pièces et e'un éca e de trois chambre et deux cabinets, avec 
î dépendance à usage de cuisine et enambre à domestique
î Une maison en bétor x né et fccis,couverte en tuiles, d’un rez de 
s chaussée de trois pièces et d’un étape de trois chambres à et deux ca 

cinets ,avec dépendance à usage de cuisine et chambre à domestique
\ Une maison en tnis sur sois e en "Rçonrerie, couverte en tuiles
I d’un rez de chaussée de deuxpièces et d un étage de deux chambres et 
j ur cabinet ,avec dépendance à usa<~e de cuisi -e et chambre à dtaestique 

-Une maison en maçonærie, couverte en tôles et tuiles,composée 
-> deux appartements comportant chacun un living,deux chambres et un 

; cabinet, avec dépendance à usa~e de cuisine et chambre à domestique 
’ Une maison en maçon-erie, couverte en tôles et tuiles, à simple 
2 rez œ chaussée comportant ur. living ,trois chambres et un cabinet 
; avec dépendance à usage de cuisine et chambre à domestique 
; Deux maisons avec charpente métallique et rempli33'3® fibro-ci- i 
î ment, couvertes en tuiles, à "impie rez de chaussée te quatre pièces 
ï avec dépendance
; Une maison avec charpente métallique et remplissage fibro-dment 
- couverte en tuiles à simulerez de chaussée de trois pièces,avec dé- 
; pendance
; Une maison à simple rez de chaussée couverte en tuiles partagée 
, en ceux appartements de » trois pièces
: - Une maisonnette et neuf batiments à simple rez de chaussée corn i
’* t'rtant au total cent vint six chambres d’ouvriers '
; 2e-Terrain sous lesdits batiments et autour d’une contenance • -, 
J superficielle oe hu.uu hectares quatre vinrt dix huit ares environ ; 
; agençant de 1’ habitation -iue LXIEINTT, sise sur le territoire de : i 
: ’-i duàTUlE il LiX. IL. . ■ j
: le tout ,d’un seul ensemble, borné aux différentes aires du vents; <

a sa s a ; ■ s



^Sle six

-Par le surplus des terres de la société apporteuse,suivant 
les lignes A.B.G. figurées au plan ci-ànncxé

1 -Par un canal formant séparation avec le surplxxs des terres 
de la société apporteuse,ledit canal devant rester mitoyen entre

i les deux sociétés (société apporteuse et société bénéficiaire ce 1' 
apport)suivant la ligne CD figurée audit plan

-Encore par le surplus des terres de Ta société apporte use, 
suivant les lignes D E F G H T J figurées audit plan

-Par un terrain appartenant à la société STESKX)(Station 
: Service ESSO) aux droits de la société apporteuse sui ant les livres 

J K L figurées audit plan
-Par la "oute Nationale numéro cinq ,suivant la li^ne L M figu

rée audit plan
-Fr un terrain appartenant à la 80 ,'3'TE ;■ J- DES .-.MULES 

îP.âNCAISESJ aux droits de la société apporteuse suivant les Il p~.es 
'J N 0 P Q figurées audit plan

-Et encore par la route nationale numéro cinq suivant la li
gne QA figurée audit plan

Ainsi que l’entier terrain se trouve figuré en un plan dressé 
à l’échelle du l/l.ü?J,uont un exemplaire a été annexé au présent 
acte après avoir été approuvé par les représentants de la société 
apporteuse et revêtu d’une mention d’annexe par le notaire soussigné 

5e-Embarcadère, appontements, magasins, aménagements et ins
tallations diverses constituant la port d’embarquement dit "POTE”LE” 
situés dans la ZONE 'SS CIî'QUAfTE as CEOMETRIOÜES et dans le DOW 
TE PUHUC W.ÏTT’E

4e-Droit en commun à l’usa5e du chemin d’exploitation dépendant 
de l’habitation T<lEI’.n'Y au Lament'n,d’une largeur de cinq mètres 
environ partant du carrefour de l‘Aérodrome,traversant les terres 
de l’habitation LAREIT’ en longeant la voie ferrée et aboutissant 
au port d’embarquement dit "POTSUE”

5e-Prises d’eau,canaux de dérivation et d’amenée d’eaux et de 
vidanges,canalisations électriques et téléphoniques et tous droits 
de propriété ,de jouissance, d’usage, de servitudes et autres appar
tenant A la société apporteuse àraison de 1* USINE LA1EIN I

ôe-Installations ferroviaires, tant celles existant sur le ter 
rain apporté qve celles établies à travers le surplus des terres de 
la soci'té apporteuse et sur les terres de tiers et tous droits de 
servitudes ou autres y attachés

La présente société se trouvant subrogée à l’égard des divers 
droits de servitudes et autres qui précèdent dans tous les droits 
et obligations de la société apporteuse dontelle ievra îhire son 
affaire personnelle sans recours contre cette dernière société

7e-Et les divers éléments (matériel de manutention,atelier 
de broyage, chaufferie, for ce motrice, réchauffage et clarification, 
évaporation,appareils à cuire, essorage, matériel de distillerie, 
matériel roulant,v^ies ferrées, mctériel flotant et t»chines outils) 
réputés immeubles par destination, tel que le tout se tro ve désigné 
selon sa conèistance à la date sus-indiquée du trente et un décembre 
mil neuf cents-1 ix^nie sept da-sle rapport du Commissaire aux Apports 
annexé au p-ésent acte «

!
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j Lesdits apports ccmpren-nt co-me indiqué dans le rapport du I 
| jommissal-'-e aux Apports ci -annexé, tant les 'léments énumérés explicite' 
! -^-t dans le c-'rps de ce rapport que tous les matériels et tout 1* ,
j outillage lé»er,tels que : postes de soudure,forges,palans,vérins, 
• crics,moteurs et pompes de secours en magasins, et généralement, tout ; 
j le -atériel pris en charge dans la comptabilité de l’Etablissement 
| a.l>v*'ute . |
î ie tout,sauf les reserves ci-apres exprès '-ment formulées j
| Et étant, d’autre part,stipulé ce qui suit à l’égard des ins- !
j -raids tiens et canalisations, d’électricité, eau et téléphone et des ! 
I ' -"-ins d’entrée et de desserte de l’Etablissement apporté :
| a)Le transformateur de 1’ LiLM LXÏSINTÏ devra continuer à alimenter 
j or. -r-’-rant électrique (courant lumière et courant force) tous les 
* canine- s, installations ec ùépencances(maisons,magasins,ateliers etc.») 
i c--.-serves ou utilisés par la soc été apporteuse et demeurera ainsi affecté 
làf’.usT? r'-’ipro.nie Je \i 'lie "ST!E et des dits batiments,installa- 
i :îon3 et dépendances . ;

Les lignes existantes devront, en conséquence, subsister pour ;
। : iruer ' desservir lesc:ts tatimer.ts,installations et dépendances ;
! l?---'ue1s resteront branchés sur 1* transformateur au moyen desdites > 
î -j —es, avec compteur particulier pnir déterminer la consommation à 
I l-c-.arre de "'a société app^rte’ise
{ 1' ntretien desdites limes et de leurs branchements sera assumé
î la société apporte use qui aura tous droits de passage et circula 
| -ion r/cessai-es pou les serresilier et réparer
• Quant aux frais Je réparations ou remplacement du transformateur , 
» -22s seront exclusivement à la charge de la société STJulE'.HS REUNIES 
' PE Et IIARTIHIQtE
î b)Les ’.a ciments ,installations et dépendances conservés ou 
j utilisés par la société apporteuse conserveront, d’autre part,leurs 
| .fruits sur les canalisations à’ameiiée d’eau courante et téléphoniques 
î«70 stantes et leurs branchements avec tous droits de passage nécessaires 
’ r la surveillance et l’entretien de ces canalisations et branchements 
: c)Ies chemins ci-après :
j -Le chemin d'entrée partant de la Toute Nationale lë 5 et longeant 
■ ’ 1’ uest la Station-Service ESSO, pour déboucher sur l’ancienne Route 
; .ationale 5 désaffectée et cédée à la société apporte use .

—ette ancienne toute désaffectée depuis la toute Nationale S5 5 
’ actuelle jusou’à son débouché sur le Chemin Départemental T 3 ‘
ç —Et le chemin partant coté vuest de ladite ancienne route traver 
; le f^nds apport* encre l’Lôl’Æ et les logements du personnel 
’ cerrière cette LSI NE, pour déboucher coté Est sur le surplus dn fonds - 
; Je la société apporueuse .

demeureront affectés à l’état de voies de circulation, à titre 
r ^rvitudes r»ciprooues,entre la société apporteuse et la société

; .-j’.O f-TSS RE-J’TES JE I VLATII-T-ZE pour les besoins d’exploitation s 
; '•’urs frids !

l’entretien ce ces chemins en «tat de viabilité aura lieu aux 
:-ais des deux sncf.it's ,chacune en proportion de l’usage fait par 

• o 1 le . i
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R E S E r. V E S
I.-N’e font pas partie du présent apport et sont expressément 

réserves par la société USINES IAsEINTI ET LAIE KTIN B.E UNIES U I :
a)Une colonne à distiller appartenant à la S.à. ETABLISSEMENTS 

7ÜT- QUAHRES laquelle colonne,installée actuellement sous un appentis 
attenant à la Distillerie devra être enlevée par la société apporteuse 
à ses frais, au plus tard dans le délai d’un an après la constitution 
définitive de la présente société •

b)Droits de participation dans une citerne à mélasses se trou 
vant à Fort-de—France, au ouai Ouest

c)D’une manière générale tous éléments d ’actifs autres que ceux 
apportés et notamment à

—Tous batiments,matériels, équipements de 1’USINE EAIENTIN — 
SOüDON. qui, au trente et un décembre mil neuf cent soixante sept, 
ne se trouvaient pas intégrés ou ajoutés à 1’USINE L.LBl'i'TY; ceux des 
biens en provenance de l’USTIE LAMENTIN-SOUDON qui, depuis le premier 
janvier mil neuf cent soixante huit, auront été enlevés de cette

i USINE et placés dans l’USINE LâREINTI devront être pris par la présen 
te société et payés im® diatement à la société apporteuse à des prix 
fixés d’accord parties ou, à défaut, à dire d’experts choisis l’un 
par la société apporteuse,1’autre, par la présente société^lesquels 
experts pourront s’adjoindre ,en cas de désaccord, pour les dépar
tager,un tiers expert qui sera nommé par eux-mêmes ou, à défaut ,sur

: leur simple requête ou celui d’e: tre eux le plus diligent par le 
Président du Tribunal de CouTrce de Fort-de-rrance

-Toutes autres constructions, installations, terres,plantâtions
’ matériels ,outillages,spécialement tous matériels et approvisionne

ments agricoles (engrais, produits, pièces de rechange,etc ...)tous
; titres de participation ou ce placement, toutes autres créances no- 
: tamment agricoles,etc ...

2.-II est,à’autre part,indiqué que les logements de personnel appcr 
tés sont actuellement occupés par des employés ou ouvriers travaillant 
eu ajant travaillé pour le compte de la société apporteuse

La présente société devra faire son affaire personnelle de tou
tes ces occupations ainsi Que ae toutes demandes,réclamations ou 
twtes-ees autres de lapart des occupants,sans recours conire la socié 
té apporteuse

3.-La société apporte’use conservera la joiisssnce pendant la durée 
de laprésente société et avec tous droits d’accès nécessaires

a)D*une partie (local avec mobilier) des bureaux apportés avec 
usage exclusif,au bénéfice de ladite société apporteuse, d’une des 
lignes téléphoniques actuellement en service

b)D’un des deux ateliers apportés, celui servant aux réparations 
de matériels agricoles

c)Et des magasins apportés renfermant des approvisionnements 
et matériels agricoles

4.- Il est d’autre part indiqué :
Qu’une maison faisant partie des l^^ements apportés se trouve 

actuellement occupée par un e-®gployé de l’Jbcploitation .igricdc con
servée par la société apporteuse •

ni
 ni



Lt eue sept raisons faisant partie des éléments d’actif restant 
• puar tenir à la société apporteuse se trouvent occupées par des em
ployés de i‘Etablissement Industriel apporté

La société acoorteuse s’enrage A laisser libre la maison apportée 
occupée par son employé agricole au plus tard dans le délai de deux 
a ns suivant la constitution déf initiv^de la présente société.

La présente société s’oblige,de son coté, à laisser litres les 
sept maisons de la société apoorteuse occupées par les employés de 
son Etablissement Industriel au plus tard dans Je même délai de deux 
ans suivant la constitution définitive de la présente société

5.-La présente société devra prendre en charge aux conditions 
er points de prises en charge habituels, le transport des cannes de la 
société apporteuse et æs fournisseurs habituels de 1’LSIlE LA0EINTY 
lequel transport devra se continuer à partir des mêmes points,même 
;n cas de fermeture de 1*U3T?E UPEINTY décidée par la présente société

EVALUATI N ET " EMUNE? ATIO N DES 1PKR.TS
Sur le vu du rapport du Commissaire aux apports annexé au pré

sent acte les biens ci-dessus apportés par la société USIIE-S LâREINTY 
1T lA’?NmIT EÎ7NIES U L s~nt évalués,savoir à

BIENS H) K HESS

HESS riD’lUSRS
- Logement de personnel : CENT QUARANTE SEPT ’HLIS SIX CENTS

■^ANCS ,ci: 147.600,00
- Terrain : CENT TRENTE QUATRE L’Uffi SEPT CENTS

RA NUS,ci: 134.700,00
- Autres 'léme ts(batiments indus triels,matériels

écuipemencs et droits divers): TROTS IsILLTONS
CINQ CENT TRENTE MILLE RANGS ,ci: 3.530.000,00

'"otal de l’évaluation des biens immobiliers
compris dans 1’apport de la société USINES IARETNTY
T' T.W!"TN REGIES II L : TK’S EILTIOh’S HUIT CSNT
3 "ZE VILLE T ’TS CENTS TU' DS ,ci: 3«812.300,00

? I c 4 p T ? U L T I 0 ?’
Biens mobiliers s 4.569.710,08
Biens immobiliers : 3.^12.300,00
Total de l’évaluation des biens apportés par

la société US 1RS LilEINT' ET IAMENTIN REGITES UL: 
?T~T MILLIONS CENT OUATE VIRT DEUX MILES glX-------------------
RANGS HUIT CENTIMES ,ci: 8.112.010,06

Le présent apport est fait à la charge par 
la cr-sente société de paver en l’acquit de la 
société USINES L TEINTYET T.4-*PNTTN RETINTES UL les 
dettes énumérées dans le rapport du Commissaire aux 
apports annexé au présent acte, s’élevant au total 
à la somme de SIX MILLIONS HUIT CENT SOIXîNF’ 1ÎII.IÊ 
LUI FRANCS ,HUIT CENTIMES ,ci: 6.8®.010,08

H en résulte que 1' actif net apporté par la 
sc ci-té USINES ir.EI'.T-' ST LAML* TIN rE UNIES UL, à 
la déserte société, à titre d’apport partiel,s’é-

i I liai H i E
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ïole huit }
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1 lève à la sonne de UN MILLION TROuS CENT VINGT ______________ |
! DEUX MILLE FRANCS ,ci: 1.322.000,00 1

=tr~.—urzuuuurj
En rémunération de cet anport ,il est attribué à 3a socité I 

USITES LAREIKTY ET LAMENTIN REUNIES UL : TREIZE «TLIEDEUX CS NT VINGT , .|,- 
i actions d’apport ordinaires,de CENT FRANCS chacune, de 3a présente \ 

société,numérotée s de I à 13.220,représentant un montan . nominal d’ । 
égale somme de UN MILLION TROTS ŒNT VINGT DEUX MILLE FRANCS }
_ ETA^USSE’TNT LE PROPRIETE j

L’Etablissement In ustriel et Commercial à usage d’Usine à Sucre l 
et à Rhum pr^sentemen'- apporté appartenait précédemment à3a société i
AU3SRY ET CE , société à responsabilité limitée dont le siège se ?
trouvait au Lamentin, comme faisant partie de l’apport qui lui en avaiù 
été fait, lors de sa formation, par Mme Marie Joséphine rterthe HaïC-T ‘ 
sans profession,épouse contractuellement séparée de biens de M. ;
Louis Paul Eugène AUBER Y, industriel, avec lequel elle de-nurait eçi la >
corrune du Lamentin, auxtermes de l’acte constitutif de la dite { 

. société reçu par Me MAC HUGH,ancien notaire à Fort-de-France,le neuf l 
avril mil neuf cent quarante,transcrit au bureau des Hypothèques de ? 
ïtort-de-France(Sud) le seize du même mois,volume neuf cent vingt j 
numéro:quatre vingt • «

f Suivant contrat re ?u par Me PUSSOXI'EAU-DUQIETE,notaire à Fort- 
de—France ,1e huit avril mil neuf cent soixante quatre,publié au Pureau ; 
des Hypothèques de Fort-de-France (Sud) le vingt avril mil neuf cent « 
soixante quatre volume mille cent quatre vingt dix,numéro:cinquante |
neuf,la 1UEEFY ET CE a vendu à la SOCI"TE CIVILE D’INTEt"' ;
OOLIFC-IF ■'GRTC'IF D’ACCESSION A IA PI01* ETE RURALE DU UBEIFTY ( î 
SICAAP DU UÏREINTY) société civile particulière de personnes à capital • 
et personnel variables ,ayant son siège à Fort—de—France ,1’ensemble | 
de son Domaine agricole d’une contenance de deux aille hectares ,situé ; 
en les communes du Lamentin et de Ducos î

Ont été no tannent exclus de cette vente ^Etablissement industriel 
de la ” SOCIETE AUBE? Y ET CE”,dit "USITE L-iREINTY”,et quarante et un 
hectares environ de terres formés d’une portion de 1’ ha itation LâR-I’-T^' 
dont est détaché le terrain apporté à laprésente société et d’une portion 
des habitations "MARLY” et "GAIGNEPON” ?

Dans le contrat du huit avril mil neuf cent soixante quatre sus- | 
énoncé, il a été notamment stipulé ce qui suit, rapporté littérale-r nt ।

"I.-La SICAAP DU IA'7ETNTY souffrira le maintien de zovtes les j 
"voies ferrées de l’USINE DE LaREP.TY constituées par les voies ac- ! 
"tuelles avec leurs divers ouvrages, emhrancheTenus, voies ce garages i 
"et gares à l’intérieur des terres vendues t

"A titre de servitudes perpétuelles à la charge des terres vendue si 
"et au prodit de l’USINE LE LAREINTY ,1a SICAAP DU LAREINTY dexTa lais s 
"ser passer, en tout, temps et sans aucune restriction, les locomotives t 
"et fïa-gons de l’USINE ÎE LâûEIi.Tï sur toutes les voi~s ferrées tra- | 
"versant actuellement les terres vendues !

"Ce droit de passage comprendra t' ut ce qui sera nécessaire pour 
"permettre la libre circulation sur les voies ferrées et assurer leur

1 !! !!!!!!!



"bonne exploitation et leur entretien et s’exercera sur tous les em- 
"placementa actuels qui devront partout et toujours conserver une lar 
"geur de cinq mètres minimum

"Ledit droit de passage comprenant tout ce qui vient d’être in- 
"diqué pourra d’autre part s’exercer, si la SOCIETE A USE?. Y ET CIE 
"le désire,sur un» emplacement supplémentaire, de centvinjt cinq , 
"mètres de longueur environ et cinq mètres de largeur enviro apportant * 
"de La voie ferrée actuelle et aboutissant à l’habitation "UH10N"en j 
"traversant la pièce "O33L3AC", dépendant de l’habitation PETIT B.’RNE’*!

"La 313'3'7 AUBE ï LT CIE pourra, en outre, établir le long de 1 
"l’emplacement actuel de la voie ferrée reliant l’iSUE ÏE UREINTY ( 
c l’h-titationPETI? MDRNE (PIECE æOLBAC)une nouvelle voie ferrée !
parallèle à la voie actuelle sur une largeur ds cinq astres environ

"La SC'CL. L aUSEII 11 CIE aura, au surplus le droit d’exécuter 
। "meus travaux et ouvrages supplémentaires qu’elle jugerait utiles । 
| "pour assurer la sécurité et la stabilité des voies ferrées
1 II.-Le chemin d’exploitation dit ROUIE LE RI7AIL reliant la 
j "tourne Nationale Lamentin—Ducos, à laRoute Nationale Lamen tin-François ; 
j "et sur iqisel débouche le chemin d’entrée des logements de FONDS D’OR 
j "demeurera affecté à perpétuité à l’état de voie de circulation à titre 
I "de servitude réciproque entre la SOCIETE AUrTRY • ET CIE et la SICAA? 
| LÏ13INTY pour les besoins d’exploitation de leurs terres et de 1* 
! "L7I‘E TE LAREI’TY
| "La SOLEET •i.'FE’Y ET CE aura le droit pour elle,ses représen— 
j "taris préposés ou personnes autorisées par elle,d’utiliser librement 
î "ledit chemin d en tout temps et à toute heure par tous moyens de 
| transport .
I "Le droit de passa.ee ainsi réservé au prodit de la SOCIETE AUEERY 
i "£T CIE" et de la SICAAF DU LTEINTY comprendra tout ce qui permettra 
? "la circulation sur ledit chemin
I "L’entrebien de ce chemin en bon état de viabilité et sa réfec- 
’ "tion toutes les fois qu’il sera nécessaire auront lieu aux frais 
ï "delà SOCIETE A USER Y ET CIE et de la SICAAP DU LSEI-TTï chacune en pro 
; "portion de l’usage fait par elle , 
j T’T.-La SOCIETE IUT’Y ET CE conservera la tuyauterie conduisant 
5 "l’-au du ClNAL SOLDAT à l’USI:E L.£’ I3TY, les canalisations électri 
| "eues aboutissant à l’USI.'E LE LiREIUTY ,1e groupe ae pompage des eaux 
; "du 3 .j'AL SOLDAT et en général toutes canalisations d*amenée d’eaux 
!- "à l’LBINE et spécialement la canalisation prenant l’eau à la con 
.< duite de l’eau du Sud à son passage sur l’habitation BITS ROULE et 
j "a-enant cette eau à l’UbLE et toutes canalisations de vidanges et d’ 
: "eaux résiduaires avec toutes servitudes nécessàires .
; «La SICAAP DT LALEL.Tï ne devra rien faire ou laisser faire qui 
î "omisse entrav-r le transport eu courant -’lectrique et la litre uti 
: "lisaticn ou L’écoulement normal des eaux et vidanges conduites par 
• "les dites canalisations !
! "La St,CITE AURELY IT CE aura, d’autre part, le droit pour elle .

"sos représentants,propos's on personnes autorisées par elle de passer 
■ "en t^ut temps et librement sur les terres traversées par lesdites

"tu-auter? es »t canalisations p^ur les surveiller,réparer ^u recons- 
■ "ty-rire nu «laçuer les arbres en bordure "
i Suivant contrat re<-_ pnr -’.fe PLlSSONNEAU-DttJUENE^soussigné et 

•> "corses TE AM‘R,no taire F'ort—3e-Prance,le vingt trois décembre

ïâilH I II

passa.ee


Râle neuf

< mil neuf cent soixante quatre, la "SOCIETE AUBERY ET CIE” a fait apport 
à la "SOCIETE ANONYME PAR ACTIONS LE L’ USINE BU LAMENTIN" alors au 
capital de CINQ CENT QUARANTE MILIE PRANCS,ayant son siège au Lamentin 
en vue de la fusion de ces deux sociétés, par absorption de la yremiè 
re par la seconde, de t^ut son actif mobilier et immobilier au trente et 
un octobre mil neuf cent soixante quatre, le dit apport cocjprenant 
notamment l’établissement industriel dit "ISINS IAREDJTY* et les quarante 
et un hectares de terres environ sus-énoncés,formé de partie des ha

' bitations "IAREINTY " "MAR LP’ et «GilOSPOH*
la fusion par voie d’absorption de la SOCIETE lUHExYET CIE par 

la "SOCIETE ANC *VY S PAR ACTIONS DE L'USINE EU LAMENTIN" est devenue
, définitive ,ainsi qu’il résulte s

le-D’un acte sous signatures privées fait à Fort-de-.“rance le 
quatorze janvier mil neuf cent fixante cinq,dont l’un des originaux 
a été déposé le même jour aux minutes de Me PUSSONN’EAÜ-i)UQUENE,sous 
sigpé aux termes duquel les membres de la SOCIETE AUBERE ET CE 

. représentant la totalité du capital social ont approuvé l’apport - 
fusion,décidé la dissolution anticipée de la SOCIETE AUH3nî’J3T CIE 
et nommé un liquidateur, sous condition de la réalisation définitive 
de la fusion

2e-D’une délibération d’une première assemblée Générale Extraor 
dinaire des actionnaires ie la SOCIETE ANONYME DE L’USINE EU IAMENTIN 
en date du neuf janvier mil neuf cent soixante cinq,ayant approuvé 
provisoirement l’apport-fusion et nommé un commissaire chargé d’éta 
blir le r apport prescrit par la loi

laquelle délibération a été cconstatée par un procès-verbal 
déposé aux minutes de Me PUSSONNEAU-DUQ’E V7, soussigné, à l^n-éme 
dateg du neuf janvier mil neuf cent soixante cinq

3e-Et d’une délibération d’une deuxième Assemblée Générale Extra 
ordinaire des Actionnaires de la SOCIETE aUHT’Y ET OIE en date du 
premier février mil neuf cent soixante cinq ayant adopté les conclusior s 
du rapport du Commissaire, approuvé définitivement l'apport fusion et 
modifie en conséquence les statuts

Conre conséquence notamment de la réalisation de l’apport-fusion qui 
précède

-Le capital de la Su CILIE ANONTS Pv ACTIONS DE L’USINE DU IAKEN 
: TIN qui s'élevait à CINQ CEI-T QUARANTE MILLE RANGS , a été porté è 
■ son montant actuel de CII’Q MILLIONS CENT DIX NEUF MILLE .SEPT CENT 

QUARANTE FRANCS
> -La dénomination de la Société absorbante est devenue “USINES 
^UREINTY ET LA’GITIN REUNIES UL"

-Son siège a 'té transféré au lieu dit "IAREINTY",en la même 
i commune du Lamantin

—les formalités légales de publication de l’apport—fusion eut 
1 été remplies

Et extraits des actes constatant l’apport-fusion des biens 
immobiliers ont été publiés au Pureau des Hypothèques de Fort-de-

1 France(Sud) le seize mars mil neuf cent soixante cinq, voltEie mille
; deux cent cinq, numéro: vingt six



Suivant contrat reçu par Me PnsSNNEAU-DUQUENE,soussigné le 
trent? décembre tlI neuf cents-îjx an te six,publi' an Bureau des Hypo— 
thèc-ies de Fort-de-France (Sud) le dix huit février ail neuf cent 
soixante sept, volume -aille deux cent trente huit,numéro vingt huit 
st a u bureau des Hypothèques •-« Fort-de-France (Nord) le joézne jour 
volume deux ceht ouatre vinrt six,numéro quatorze, il a été procédé ■
l’éehsnge suivant entre la S1CAAP DU LâREINTY et la société USIJES !

ÈT Là'HT’"" ■•iUTvg ur, !
La SZGAAP DU L.r.EE'T’r,a rétrocédé, à titre d’échange ; à la so

ciété 161 ?ES LiLEIÎiTT En TxV,E’T N REIRTES UL une portion du DCMAUæ 
à ~ LlûL' DU LAREDrï, d'une contenance de six cent soixante seize 
hectares vingt cinq ares, forcée de parties des habitations G&IGMSP.ON 
TTSS PLACE D'ARMES,PETIT IWE, RIVTSFE CALEOON et 3L;ISftOUŒ

Et la société UTILES IA?.T:7V "T WENTIN REUNIES UL a cédé à la 
LICAAP DU T-4'LFIt-TT ,en centre-échange ,ur> DOMAINE ACP. I DJ 12,d’une con 
re-ance de huit cent soixante hectares ,formée de la partie princi 
pale d'une habitation dite LE HOCHET et du solda des Habitations dites 
rLlISlNCE,PËÎT'iE LITIERE ,LAHAUT et IA WKSE.

Dansledit contrat d'échange les parties ont fixé cornie suit les 
dr-'Lts et servitudes devant exister entre la partie du DOMABE A®ICC'LE 
L. IAREINTY cédée à la société USIJES IAREIETY ET LAIEKTIZ: RSITUES H. 
le surplus du -v'IU'.'E il-..DITE ..I: IMEINTY conservé par la SICAAP DU [
!.. LILTU et le DJ’IÀIDE 42 ^'1L‘ cédé par la société 'JSTTfëS Lf?EI?,’TY i'
- ’ II . EL. DD UL à la SIC.-AP DU LJP-EJNTY S

"A.- La SILmP DU LA'-EI '-'r souffrira ,sur le surplus du U'MAINE 
’'a'" ID'IE ..L 1. FEL->Dï conservé par elle,le maintien de toutes les voies 
"ferrées de la société U3I.E5 UHEB TU ET LAMENTIN ~E UNIES UL" consti 
"*;ée par les voies actuelle” avec leurs divers ouvrages ,entranche— 
"w^nus, voies Je 'arabes et ares à l'intérieur dxdit surplus du DOMAIN!!

''A titre -e servitude perpétuelle a la charge du surplus du DOMAIN!» 
•'nT.’DDIE D’’ L.rE’I.'L’ï conservé jar la BECA-iP du LAREINTÏ et au profit 
"c.f c US^S T FET-'T’' ET LA’GNTIN REU?UES,laSlC.UF DU LâREINTÏ devra 
"laisser pa sser, en tout temps et sans aucune restriction,les locomoti— 
"ves et ■«y"’! desdites USITES sur toutes les voies ferrées traversant i 
"actuellement Te 5’irolus lu D.'MilŒ xCRia.'LE DU L4REINTÏ conservé par i 
"elle ’ !

"De dr-’it de passée comprendra tout ce qui sera nécessaire pour 
"•Permettre la libre circulation sur les voies ferrees et assurer leur 
"tonne exploitation et leur entretien et s’exercera sur tous les empla 
"céments actuels qui devront partout et toujours conserver une largeur 
"de cinq mètres -Tini-rwa

■"La* -ociété USINES L.ïlEIUT: DT lAMSHTIN REUNIES UL aura d'autre 
"part 1=- droit d’exécuter tous travaux et ouvrages supplémentaires ! 
"qu'elle jugerait utiles p^Uv assurer la sécurité et Ià stabilité des î 
"vz i- s 'err? «s i

"Au surplus ,1a société ISI’ES IAREINTï ET LA’Sï.TIf 1EIEŒES UL ; 
"se réserve la faculté d 'enlever legiites voies fer®es,avec leurs _! 
"i ctallations totalement ou partiellement,aux époques qui Lui uonvien i 
"cirant les fonds conservés par la SIC.UP DULÆlEIMTY'devant être de ce ; 
fait déchargés,totalement ou partiellement,des servitudes dent s'agit «i



i
'•;ôle dix I 

!
; ”3.-La SICAAP DU LIKEINTï,jusqu’à enlèvement des récoltes de j
! “cannes mil neuf cent soixante sept et mil neuf cent soixante huit, ’
j "à faire par la société USINES LARETNTI ET LAMENTIN REUNIES UL" sur ;
‘ "les DEUX CENT EEUX HECTARES de cannes environ se trouvant sur le }
: "DOMAINE AGtlælE cédé par cette société,souffrira le maintien de I
1 "toutes les voies ferrées de la société "USINES UREINTY ET LA’fENTII' i

"REUNIES UL constituées par les voies actuelles avec leurs divers \
"ouvrages,embranchements,voies de garages et gares à l’intérieur j 
"dudit domai:e acficoie « |

"A titre ce servitudes perpétuelles à la charge de ce DOMAINE $ 
"AGRICOLE et au profit des USINES LF.SINTY ET WuNTIN REUNIES Ç la !

, "SICAAP DU UREINTY devra laisser passer,en tout temps et sans aucune | 
"restriction, les locomotives et -agons desdites USINES sur toutes «
"les voies ferrées traversant actuellement ledit DCMAIKr AGRICOLE I

"Ce dr^it de passage comprendra tout ce qui sera nécessaire I
"pour permettre la litre circulation sur les voies ferrées et assu- ’
"rer leur bonne exploitation etleur entretien et s’exercera sur tous î 
"les emplacements actuels qui devront, partout et toujours ,conser- | 
"ver une largeur de cinq mètres minimal •

"La société USINES LEEINTï ET IXIïiTE ÀEUKŒS UL, aura, d’autre »
1 "partjle droit d’exécuter tous travaux et ouvrages supplémentaires ; 
. "qu’elle jugerait utiles pour assurer la sécurité et lastahilité ; 
: "des voies ferrées |

"Après enlèvement de la récolte de cannes mil neuf cent soixan i 
«te huit ,par la société USINES IAREIHTY ET LAMENTIN REUNIES UL les- ! 
"dites voies ferrées et leurs installations diverses devront être |
"enlevées dans un délai qui ne devra pas dépasser le trente et un I
"décembre mil neuf cent soixante neuf, par les soins et aux frais J
"de ladite société,qui aura à cet effet,jusqu’à cette dernière date » 
"tous droits d’accès et de circulation nécessaires, avec tous engins ’

"et moyens ce transports, à défaut de quoi,tout ce qui se retrouvera ;
"sur hs lieux au titre de voies ferrées et installations accessoires ; 
appartiendra de plein droit à la SICAAP DU UREINTY,sans aucune in- ; 
"demnité . ■

G.- Les-chemins d’exploitation suivants,savoir: j
"I.-Ie chemin dit "ROUTE DE " IVAIL" reliant la route nationale î 

’ "Lamentin-Ducos à la route nationale Lamentin François et sur lequel 
"débouche le chemin d’entrée de l’hacitation dite "FONDS D’OR" î

"2.-le chemin dépendant de l’h-bitation LTEINTY au Lamentin, |
"d’une largeur de cinq mètres environ, parta't du carrefour de l’Aé- ‘ 
"rodrome traversant les terres de l’habitation I4REINTY en longeant j 
«la voie ferrée et aboutissant au port d’embarquement, dit POTERT S 
«et dont la société "USITES UREINTY ET LAMSL’TIN REUNIES UL" s’est ; 
«réservée l’entière propriété dans le contrat d’acquisition du huit • 
"Avril mil neuf cent soixante quatre analysé en l’origine de proprié ! 
"té ci-dessus établie. ‘

"5.— Le chemin d’entrée de l’habitation "PETIT KJRNE",dit TRACE ;
"IA HAUT allant de ladite ta bitation àla RIVIERE CALEÇON et limitant | 
«partiellement le DOMAINE AæTCOIE cédé à la société "USINES IAREINTY j 
"ET IAJENTIN REUNIES UL



st 4.- Le chemin d’entrée de l'habitation «PLACE D*JRMESBpartant de 
"la route Lamentin-François et les deux chem.ns d’exploitation de 
"cette meme habitation limitant partiellement le DOMAINE AC&ICQ1E 
«cédé à la société USINES lAREINTY ET lAMEUTIN "-EUNIE5 UL,savoir:

«a)Chemin reliant ladite habitation à la route nationale IP 6 
MLamentin-Lareinty,en longeant en partie le nouveau lit de la Riviè 
,fre Lézarde

"B) Et chemin reliant le Foyer de la dite la citation à lüivière 
«LEZ AILE .

«5.-le c.'.enin d’exploitation ,dit ’T.ACE U VILIE" partant de 
«la .TE .17AZI et aboutissant au canal Ion rean t l’ancianne voie 
«ferrée allant, à Sï-âSTDPJL pour S.e déverser dans l’ancienns LEZ4RIE 
«et lir.iusnu partiellement b DOMAINE A "PICOLE cédé à la société 
«USINES IàHL.TïS: iamektin réunies ul

«6.- Et le chemin d’exploitation limitant partiellement la par- 
î!tie _r incipale de l’ ha itation 3DCHET cédée en échange à la SICAAP 
■'DU lAUEI'TY et servant de sortie à cette habitation sur la nouvelle 
«r 'ute LAYI7'~y TCTEP7 à artir de la voie ferrée jusqu’à cette 
«vote

”Demeureront affectés à perpétuité àl’état de voies de circula 
«tion à titre de servitudes réciproques entre la société USINES 
»LAREI’’TV EF IAL7T "I-'1 REUNIES UL et la SIGAAP LU IAHEINTY et leurs 
«ayants-droit, .x>ur les besoins d’exploitation de leurs terres et 
«des ISILîS LATILTY ET LAMENTIN REUNIES,avec droit d’utiliser 11- 
«brement lesdits chemins en to :t temps et à toute neure par tous 
«moyens de transport® •

«Les droits de passage ainsi stipulés comprendront tout ce qui 
«permettra la circulation sur lesdits chemins et l’entretien de ces 
«chemins en bon état de viabilité et leur réfection toutes les fois 
«qu’il sera nécessaire auront lieu aux frais des usagers en propor 
«tion de l’usage fait par chacun d’eux ”

A l’éeard de ce qui précède,il est indiqué ce qui suit :
Les enlacements et voies ferrée supplémentaires prévus au con 

crat de vente du huit avril mil neuf cent soixante quatre ci-dessus 
analysé ont été .epuis exécutés par la société apporteuse

La présente société sera purement et simplement subrogée dans 
;ous les ùrni s actifs et passifs de la société apporteuse en ce qui 
concerne les aivers droits,stipulations et servitudes ci-dessus 
rapportés,reiatifs aux voies ferrées et aux différentes canalisa- 
-,ions d’eaux et cELéctricité.

le cr.emin a’er.trée sus-énoncê de 1' ha -itation “PETIT M0RN®,dit 
«Tl.ïCE LA TAt”” , le chemin d’entrée sus-é nonce® de l’habitation 
PLAIE D’ARMES” partant de la route Lamentin-François ,les deux che
mins d’exploitation sus-énoncés de cette meme habitation limitant par 
miellement le jOVAI’E ACP.IOOIE rétrocédé par la SIGAAP DU UREINTY 
1 la société apporteuse et le chemin d’exploitation ,sus-ênoncé dit 
"T3ACE TA X 1"ILE« resteront exclusivement réservés à la société 
apporteuse pour le surplus des ferres conservé par elle et à la SICAAP 

L^qST'imv
Quant aux autres chemins d’exploitation suo-énoncés ils demeu

reront affectés à l’état de voies de circulation, à titre de servi 



tudes réciproques entre la présente société,la société apportée» 
et la SICAAP DU IAREINTÏ et leurs ayants-droit, pour les besoins de 
l’exploitation de leurs terres et de 1* (SIîELCEINTT ,avec droits 
"d’utiliser librement lesdits chemins en tout temps et à toute heure 
par tous àoyens de transport.

lesdroits de passage ainsi stipulés comprendront r-iut ce qui 
permettra la circulation sur lesdits chemins et l’entretien de ces 

chemins en bon état de viabilité et leur réfection toutes les f^is 
qu’il sera nécessaire auront ü-u aux frais des usagers en proportion 
de l’usage fait par chacun d’eux

H
apport æ par la société iNonps de l’usi® ze la rivufe sale 
«.Marcel HAÏDT,M. Georges 'LFR AUD DES HOTTES et M. Gustave 

GARNIER LAROCHE sus-nommé ~
Agissant au nom et pour le compte de la SOC STE ÀNONSE 

DE L’IBJÎ® DE IA RIVIERE SAIES,ai-si qu’il a été dit ci-dessus 
Apportent à la présente société, sous les garanties ordinaires 

de fait et de droit
Les biens mobiliers et immobiliers,dont la désignation suit, 

compris parmi les éléments d’actif de la SOCIETE ÜJOI7IME TE L’USINE 
LE LA RIVIERE SAIE?: et composait l’Etablissement s ’.ivant à la date 

•'du trente et un décembre mil neuf cent soixante sept,pour leur va
leur ci-après indiquée :

L’Etablissement industriel et commercial à usage d’Usine à Sucre 
et Rhum,exploité en la C-ommure ce -ivière Salée,consistant en :

BIENS «OHTLIEïG

BIENS I1® "HIERS
L’ensemble immobilier, dénommé USINE RIVIERE SALEE, où se trou 

ve exploité le fonds ci-dess :s ,avec toutes ses installations, appar 
tenances, aisances, dépendances, droits et servitudes,consistant 
notamment en :

Je-Batiments industriels et logements de personnel ci-après savoir
-Batiments industriels
Batiment principal de quatre mille deux cent soixante cinq mètres 

carrés en ben-é- béton armé et mur avec charpente métallique,couvert en 
tôles et terrasse en téton abritant le matériel de sucrerie ;

Deux magasins à sucre en maçonnerie ,couverts en tôles
Un batiment avec charpente métallique et remplissage briques, 

couvert en tôles abritant le matériel de Distillerie
Deux magasins à rhum en maçonnerie couverts en tdles
Un chai de vieilli ssenmt avec enarpente métallique et couverture 

tôles
Un magasin d’approvisionnements en maçonnerie ,couvert en tôles
Un iatiment en maçonnerie couvert en tôles, abritant la forge
Deux hangars abritant le matériel agricole
-Logements de personnel
Une maison en .ois sur solage en maçonnerie couverte en tôles 

d’un rez ce chaussée comprenant salon et salle à manger et de deux 
étages, comprenant chacun trois chambres et cabinets avec dépendance 
comprenant garage,cuisine,buanderie et deux chambres à domestique<.■



Une maison en bois sur solae en maçonnerie, couverte en tuiles 
simple rez de chaussée de six pièces avec dépendances à usage de 

cuisine, buanderie et chambre à domestique
Deux maisons en béton armé, d'un rez de chaussée comprenant 

living-room et m’un éta?e de deux chambres et un cabinet avec dépen
dance à usa-e de cuisine, b anderie et chambre â domestique

Deux maisons er.b é ton armé, à simple rez de chaussée de quatre 
_LÔce.: avec cabine b *: cuisine

Deux maisons er.bétor. armé,tvpe "maison -ballon"
Une maison, enb —ton armé d’un rez de chaussée et d’un étage 

ni - isé sr ceux app.-rteuents de trois pièces
ire maison en étor. armé ? 'impie rez de chaussée divisée en 

ce ix appartements de trois pièces
Huit -aisons en -ois sur sciage en maçor.rerie,couverte en tôles 

ccaoune, d’un res de cnaussée ce ceux pièces et d’un étage également 
z.“ :ei-x oièces

"^e maison en bois, sur solare en maçon»rie, couverte en tôles 
a'un: rez de chaussée et d’un étase comprenant trente deux chambres

2e—Terrains sous lesdits batiments et autour d’une contenance 
superficielle de dix hectares quatre ares,dix centiares environ, 1» 
ensemble formé de ce x parcelles de terre® suivantes :

-Une parcelle de Jeux hectares trente trois ares, sept centiares î 
composée de trois pièces contiguës d’un seul tenant détachées d'une ; 
na’-'tation dite ZENIHA et figurées sous les numéros 1-2 et 3 au plan ; 
ci-après visé, ladite parcelle de deux hectares trente trois ares 
sept centiares bornée dans son ensemble :au i'ford, par laRoute Nationale i 
1 l’3st,par le surplus des terres de l'habitation GEHIPA au sud, par î 
le 'mal de la ”ivière Salée; et à l’Ouest, encore par le surplus des i 
terres de l'habitation C-ENTPA ■

-Et une parcelle de sept hectares soixante et onze ares trois ! 
centiares détachée d’une .abitation dite (P.Ab.’D’GASE et figurée sous [ 
le numéro 4 au plan ci-après visé; ladite parcelle bornée dans son ; 
ensemble :au ;nrd et à l'cuest,par le canal de la livière Salée et au i 
S':d,et à l’Est,par le surplus des terres de l’habitation Œî.AND’GASE ।

Ainsi que l’entier cer-rain de dix hectares quatre ares dix cen
tiares se r^uve fi'uré en un plan dressé à l’échelle du ï/fe.QOO ,dont 
r ex-np-*-" * anrexé au présent acte, après avoir été approuvé 

par les représentants .e Ls société apporteuse et-revêtu d’une mention. 
P<r.-exé _.ar ’e ■ otaire s'assigné

5e-?risesd’eau,canaux de dérivation et d’amenées d’eaux etcte 
viùanees ,canalisations électriques et téléphoniques et tous droits de j 
r crié té, de jouissance, d’usage ,de servitudes et autres appartenant i 

) à* s-ci’t* appTr^euse'à raison de l’USINE SAIES i
4e-TnstaHâtions ferroviaires tant celles existant sur les ter- i 

’S apportés eue sur celles établies sur les terres de tiers et i 
tr-.s droits de servitudes or au très y attachés •

La présente sociét4 se trouvant subrogée à l’égard des divers 
droits de servitudes et autres qui précèdent dans tous les droits !
et obligations se h société apporteuse dont elle devra faire son 
affaire personnelle ® sans recours contre cette dernière société !

5e-Et les divers éléments (matériel de manutention,atelier de 
brea *e,chaufferie,force motrice, chauffaee et clarii ication^évapora 
* :-ccar“il s ' cuire, essora nr» tj»— ■* <■» i "g cictiHerse,materiel
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Rôle douze i

roulant,voies fer ré es, matériel flottant et machines-outils)réputés । 
; immeubles par destination,tel que le tout se trouve désigné selon sa 
‘ consistance à la date sus-indiquée du trente et un décembre mil neuf «
; cent soixante sept dans le rapport du Commissaire aux Apports annex- j
: au présent acte •

lesdits apports comprenant comme indiqué dans le rapport du j 
' Commissaire aux Apports ci—annexé,tant les éléments enuatéres ex— | 

plicitement dans le corps de ce rapport que tous les materiels et ’
tout l’outillage léger, tels que: postes de soudure,forges,palans s
vérins, crics, moteurs et pompes de secours en magasins et ~enera— j

1 lement tout le matériel pris en charge dans t comptabilité de l’Eta »
blissemsit apporté r i

le tout,sauf les réserves ci-après expressément formulées |
Et étant,d’autre part, stipulé ce qui suit à l’égard des chemins | 

d’entrée et èedesserte de l’Etablissement apporté :
Ces chemins, savoir: |
Chamin d’entrée partant de 1 a Route Nationale et traversant • 

l’Etablissement apporté en franchissant le canal de la Rivière Salée I 
pour déboucher sur un autre chemin au Sud |

Et ce dernier chemin traversant coté Sud Est l’Etablissement •
apporté et reliant le surplus des terres de 1'hacitation CRANE CASE î
situées à l’Est et au Sud dudit Etablissement |

Demeureront à l’état de voies de circulation, à titre de servi t 
tudes réciproques entre la société apporteuse la société SU(RE;3ES s
REUNIES DE Li MUTIIŒQiE et la société du CF.ûUPE LAPALUN pour les ;
besoins de l’exploitation de leur? fonds !

leur entretien en état de viabilité aura lieu aux fr is desdites ; 
sociétés, chacune en proportion ce l’usage fait par elle |

RESERVES ;
................................   î

2.-Il est,d’autre part, indiqué que les logemnts de person 
nel apportés sont actuellement occupés par des employés^ou ouvriers 
travaillant ou ava t travaillé tant pour le compte de la société 
apporteuse que pour le compte de la société EXPIDITATIDîE AO.IOOIES 
DU CROUPE LAPALUN

La présente société devra faire son affaire personnelle de 
toutes ces occupations ainsi que de toutes demandes.réclamations 
ou autres de lapart des occupants, sans recours contrela société 
apporteuse

3.-La société apporteuse conservera la jouissance pendant la 
durée de la présente société et avec tous droits d’accès nécessaires:

a)D’une «partie (local avec mobilier) des bureaux apportés avec 
usage exclusif,au £ bénéfice de la dite société apporteuse d’une des 
lignes téléphoniques actuellement en service

b)Et des deux hangars sus-énoncés abritant le matériel agricole
4.-La présente société devra prendre en char-je, aux conditions 

et points de prises en charge habituels, le transport des cannes des 
fournisseurs habituelsde l’iSINE RIVIERE SAIES ^lequel transport 
devra se continuer à partir des mêmes points, même en cas ce ferme 
ture de l’tSlNE RIVIERE SAIEE décidée par la pré sente société

I 
t
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I
»
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EVALUATION DET REMUNERATION DES APPORTS
Sur le vu du rapport du Commissaire aux Apports annexé au pré 

sent acte,les biens ci-dessus apportés par la SoCTET'-' AJKJKIME IS 
L’USINE Œ U RLVT3RE SALEE sont évalués,savoir s

BIENS MOBILIERS

siens rrosiLixis
-Logements de personnel: CE-T QUATORZE MILE Ht Ai-CS,ci:

114.000,00
-Terrains, CENTCII’Q MIIIE SIX CENTS FRANCS,ci: 105.000,00
-Autres éléments {•batiments industriels/«tériels

équipements et droits divers) :DEJX MILLIOM CE: 7 Sol-
XATIE CIL- MILLE FRANCS ,ci: 2.165.000,00

Total de l’évaluation des biens immobiliers corn
er _ s dans l’apport de la dC-CÆIE ANONYME DE L’USINE
LL i-i. RIVIERE SALLE:EbÜX MILLIONS TROIS CENT OVAIRE ___________
7L3I «LATTE MILLE SI,. JL "S FRANCS,ci: 2. $4.600,00

RECAPITULATION
PTEN3 W IIZER3 : 3.934.681,75
BIENS IW-ILTEOS : 2.384.600,00

Total de l’évaluation des biens apportés par
la SCCTTE vn?;T-*E IE L’USITE TE IA RIVIERE SALEE : 
S’T ’’TLL~C”S TV'S CE:-" ETX ‘ET ’ŒIIE IBUX CENT 
l'r’ VT?-~T ’F FRA7CS SOIXANTE QUINZE CENTIMES,ci: 6.519.261,75

Le p*ése"t apport est fait à la charge par la 
urês*ate société de pi yer en l’acquit de la SOCIETE 
rE'NTJE LE L’ïSr.E TI • LIVlRE SALEE les dettes 
énumérées dans le rapport du Commissaire aux Apports 
annexé au présent acte, s’élevant au total à la son 
me de CIN^MILLI T-' F'ARANTE TROTS MELLE HUIT CENT 
QUATRE VINGT UN FRANCS SOIXANTE QUINZE CENTIMES,ci: 5.043.661,75

Il en résulte que Ifactif net apporté par la
S?STRIE VJOKYME æ L’USITE DE IA TIVTFRE SALE à la 
présente société,à titre d’apport partiel,s‘élève à 
la sc-we de U” ’HILIOU TE X CF' T C IXANTE .ŒENZE ’ŒLIE ___________

CEI TS FRANCS,ci: I.275.400/)0

_n rémunération de cet apport, il est attribué à la
6 LITE .UüYrE -R L’USI.'E LE LA RIVIERE SUEE,DOUZE MULE SEPT ŒNT
51 aTTE '.UATIE -ICIT-'US d’apports, de CENT FRANCS chacune, de la pré 
sente société, numérotées de 13.221 à 25.974,dont:

-O.'UZE LÉ UE DEUX CEaT QUARANTE ET Ul® ACTlDïS ordinaire s,numé
rosées ':e 15.221 à 25.461,ci: 12.241

-Et SI'.- CE" 7 "LEIZE ACTE. 15 privilégiée s,numéro
rées Je 25.462 à 25.974,ci: ____ 5X5 _

Total éral: XüÆ MILLE SEPT CENT CLIQUANTE
;CTTCLS,de CE”T ERANCS chacune, repré sentant

un montant nominal d’éoale somme de UN MILLION XEUX CENT
S.T ANTE QUINZE MILLE OUATE CENTS FRANCS,ci: 12.754
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ETABLISSEMENT IE PROPRIETE t
1 L’Etablissement Industriel et Commercial à usage d’Usine à « 

sucre et à Rhum présentement apporté appartient à la SOCIETE ANONYME - 
.IE L’USITE IE LA RIVIERE SALEE, savoir! j

Le fonds d’industrie et de ^onra «• ce ,jr>ur l’avoir créé dans | 
i les lieux où il est actuellement exploité j

Les batiments et matériels, pour les av-ir fait édifier et ins- <■ 
• taller de ses deniers |

Et le terrain oour l’avii- formé de la réunion oes parcelles ’ 
de terre ci-après î I

a)üne parcelle de trois hectares dentelle a eu la possession, 
• à titre de propriétaire, d’une façon paisible,publique et non équivoo-j* 
■ depuis plus de trente ans et sans que la prescription ajant ains*’ 

couru à son profit ait ?té interrompue ou suspendue pendant son cours, 
ainsi que le déclarent 1T?. Marcel HAÏOT,Georges MARAUD DES (T’.OT'TES 
et Gustave GÇ? NIER LAROCHE,è s-qualité s .

! b)Et- quatre parcelles détachées des habitations dites GENIPA et 
; CRAND’GAoE, d’une contenance totale de SEPT HECTARES QUATRE ARES ■
. DIX CENTIMES,comme lui a;'ant été apportées par la soci'té à res- |

ponsabilité limitée EX?ILITAUCTS AŒIOOIES DU ŒOÎffE LAPALÎK,ayant •
son siège à Fort-de--rance, aux termes d’un acte sous signatures i

: privées fait à Fort-de-France,le huit août mil neiif cent cinquante ceux 
. lequel apport , effectué contre attribution d’actions créées à titre I 
1 d’augmentation de capital,est devenu définitif ,ainsi qu’il résulte s 

d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire des Action * 
naires de la société bénéficiaire en date du vingt cinq août mil neuf I 
cent cinquante deux i

Un original dudit acte d’apport, un original du plan des cinq | 
parcelles apportées, l’oriçinal dur apport du commissaire chargé i 
de l’établir et l’original du procès-verbal de la délibération de | 
ladite Assemblée Générale Extraordinaire ont été déposés au rang ! 
des minutes de ’fe Charles GALLET DE SAINT AUBIN, no taire a Fort-de— ; 
France , suivant acte reçu par lui le vingt cinq août mil neuf cent 
cinquante deux, transcrit au :ureau des Hypothèques de tort-de-rrance | 
(Sud) le quatre septembre mil neuf cent cinquante deux,vol.1.037 ;
F SO ‘ |

Z III I
APPORTS PAR LA SOCIETE ANCNYME IE L’USINE EU MARIN i
H. georges de REïkAL LE SAUT MICHEL et V.Maurice de REYNAL DE j 

: SAINT MICHEL,sus-nonnes I
Agissant au nom et pour le compte de la SCC ETE ANONYME

DE L’USINE DU MARIN, ainsi qu’il a été dit ci-dessus !
Apportent à la présente société, sous les qananties ordinaires | 

défait et de droit : . f
les biens moh-n-ï ««rs et innobiliers dont la désignation suit, 

compris d parmi les éléments d’actifs- de la SOCIETE aNONYME DE L’US- 
NE DU MARIN et composant L’Etablissement suivant à la date du tren 
te et un décembre mil neuf cent soixante sept,pour leur valeur ci- j 
après indiquée : . I

Il 
I 

II

I î
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l‘Etablissement industriel et commercial à usage d’Usine à Sucre 

: en la commune du Marin, consistant en î
3IEÎS SDHIUERS

HEENS IW^IHElS
r’ensemble iTTObilieï’ déno-ené USINE DU ’V-IN, où se trouve 

-oloité le f^nds ci-dessus,avec toutes ses installations, apparte 
■ "'--ces "aisances, dépendances, droits et servitudes, consistant 
s t* ïicaxt nt en» *
I ' le-Batiments industriels et logements de personnel ci-apres ,

-'atiments industriels î
Datiment principal avec charpente métallique eu remplissage en 

v-dqæs couvert en tôle s, comprenant cinq êravereéec t travées.

I
'"*" ' aï£a û-eni^re à simple ras de chaussée, d’une superficie de hîjfct 

vln^tsept mètres carrés, abritant l’ensemble de la distillerie 
<e-La aeuxième à simple r?c de chaussée,d’une superficie de

! . c in p-ante cinq nètres carrés,abri tant les moulins, la chauf
1,,.;. t_* ylancner iagasse

c)La troisième , à simple rez de chaussée, d’une siçerficie de 
;t c?-t cinq nètres carrés,airitant la centrale électrique et le 

-réducteur entraînant les moulins
d^Ia cuatriène l’un res re chaussée de cent cinquante cinq 

^rres^ carrés et de trois é~a*es de cinq cent cinquante mètres car 
abritant l’ensemble des appareils de fabrication
e)Et la ci "p-.d-ème,d’une superficie de cinq cent quatre vingt 

mètres carrés. ' usa~e «magasin àsuers •
inatre batiments avec charpente métallique et rempli oma~e en 

•-ricrues couverts en tôles ,savoirîun magasin à approvisionnement, 
,7. ■’i^asin à ciment '’t ■■’ ux -.ajasins à rhum

lr. «tirent en murs, couvert en tôles, à simple rez de chaussée 
i 2- '.rage ôe bureau
| Divers batiments en -.cuvais état (ancienne conserverie d’ananas 
| a.4 “lier , gara me e te... )
; -logements de personnel
; Une-'aisor. *n murs et bois,couverte en tuiles à simple rez de
I chaussée de six pièces
j Une maison en murs et bois, couverte en tôles d’un rez de chans 
s née et d’un étage comprenant ensemble cinq pièces ,avec dépendances 
j usa-’e de ,cuisine et chambre à domestique
i ir.e maison en murs et tris, couverte en tuiles et tôles; £ sia
| pl* rez de chaussée de piatre pièces
f L'ne maison en murs et briiues, couverte en tôles, à simple rêz 
î me inaussée de -i.uatre pièces
î It une maison .n bois ,couverte en tuiles à simple rez de chaus 

ce .'CU>: yi- OîS
2e-Terrairs s' -3 les uits batiments et a’.rtour dont :
ire superficie de luLIS CIN-; CEDIS 'ST1ES CtnES cotpri

s-en (en dehors ces CI';jUANŒ PAS (EOMETKIES)bornée
’s au. iiff'rertes aires cuvent: par la voie communale N? 5, dite de 
S la Dup’-ev: uar la ^oute 1 mtionale il 5; par la propriété BUNASOj et

< ‘■•-*'13 :i - ■» 71 Fil ■' rrticæs



quatorze

/ Et une superficie continus à la précédente de DIX lOTLE 5ETRES 
; CA3RES environ comprise dans la ZONE des CINQUANTE PAS CSOÜETETCIES 
\ appartenant à l’ETAT
's* Ainsi que lesdits terrains se trouvent figurés en un plan dre s 

sé à l’échelle de l/B^>JC,dont un exemplaire a été annexé au présent 
acte,après avoir été approuvé par les représentants de la société

^apporteuse et revêtu d’une mention d’annexe par le notaire soussi.mé 
c, ' 5e—Prises d’eau, canaux, de dérivation et d’aaieiées d’eaux et

'•ce vidanges canalisations électriques et téléphoniques et tous droits 
de propriété,de jouissance , d’usa «je® servitudes et autres apporte 
nart à la société apporteuse à raison de 1’USINE DU ’dAlIl'

4e-Installations ferroviaires, tant celles existant sur les 
terrains apportés que sur celles établies sur les terres de tiers et 
tous droits de servitudes ou autres y attachés

la jrésente société se trouvant subrogée à l’épard des divers 
droits de servitudes et autres qui précèdent dans tous les droits et 
obligations de la société apporteuse dont elle devra faire son affai 
re personnelle sansrecnurs contre cette dernière société

5.-Et les divers éléments (matériel de manutention,atelier de 
broyage,chaufferie,force motrice, chauffage et clarification,évapo 
ration,apsreils à cuire,essorage, matériel de distille rie,matériel 
roulant, voies ferrées, matériel flottant ,ma chine s-outils et matérie 
de manutention et de transportée pûtes immeubles par destination

■ tel que le tout se trouve désigné ,selon sa consistance à la date 
sus-indiquée du trente et un décembre mil neuf cent soixante sept 
dans le rapport du Commissaire aux Apports annexé au présent acte « 

lesdits apports comprenant comme indiqué dans le rapport du 
Commissaire aux Apports ,ci-cnnexé,tant les éléments énumérés expli 
citement dans le corps de ce rapport eue uous les matériels et t^ut 
l’outillare léger,tels que Te-poste de soudure, forges,palans,vérins 
crics,moteurs et pompes de secours en magasins et, -énirifement ,tcur 
le matériel pris en charge dans la comptabilité de l’Etablissement 
apporté •

le tout,sauf les réserves ci-après expressément formulées
1 E S E E V E S

I.-Ne font pas partie du présent apport et sont expresses? nt 
réservés par la SOCIETE AND LUE DU MAEIN

; a)Ia Distillerie Agricole avec sa colonne,ses droits de con
! tingents à l’exportation et à la consomiation locale,la portion de 
. batiment l’abritant et tous droits d’accès nécessaires

b)Iki stock de rtaras soit quarante quatre mille trois cent quinze 
’ litres à cinquante cinq degrés de rhua vieux contenu dansdeux foudres 
' vitrifiés se trouvant dans le magasin près du bureau .

Et la jo'îissanc de ces deux foudres avec tous croies d’accès 
. nécessaires, pendant la durée de laprésente société

Etant bien entendu q’« le logement des rhums dans les dits fou 
dre s aura lieu exclusivement aux frais,risques et périls et donc , 
sous l’entière responsabilité de la société apporteuse, à qui il ap

i partiendra notamment de contracter, a ses frais,toutes assurances né 
cessaires contre incendie et autres risques et de se soumettre à 
toutes prescriptionset mesures administratives et règlementaire s en 
lamatière • il



(c) D’une •’snière générale,tous éléments «'actifs autres que 
ceux apportés et notamment, toutes autres constructions, installation s 
cernes ,plantations,cheptel,matériels,outillages, spécialement tous 
■est’-’iels et approvisionnements agricoles (engrais,produits,pièces 

rechance etc...'tous titres de participation et de placement, 
coures autres créances,notamment agricoles etc...

2.-Tl est,d'autr<» part,indiqué que les logements de personnel 
accordés sont actuellement occupés par des employés ou ouvriers tra 
vai1 Tant ou a*a nt travaillé pour le compte de la société apporteuse

’a présente sociét^devra faire son affaire personnelle de toutes 
ces occupations ainsi que de toutes demandes réclamations ou autres 
de lapart des occupants, sans recours contre la société apporteuse

3.-La société apporteuse se réserve la jouissance du batiment 
abritant le matériel agricole se trnuv <nt à la limite de la propriété 
XN^RO,pendant la «urée de la présente société avec tous droits d'ac 
cls nécessaires .

4.- La présente société devra prendre en charge le transport 
-es cannes de la société apporteuse et des fournisseurs habituels de 
lT’.bj;î 1U 1 aux conditions habituelles et aux d points suivants

-Portique du VAIXLIU (plaideux»ASSELTN )
-Portique ce 2EL.X.’ij3(canrÆs LSTME Dj X®IN et planteurs ÆU4S- 

(5ÎE et ÜSPXTES )
-Partieje se PETIT VE oULLESCcannes USINE DU WIN)
-Portique œ r'J U GAIX7I1 ,E( cannes USINES DU WIK )
-Portiques ?.e l'IGT'U DU l'A’T'-’ f éventuellement
lequel transport devra so continuer , à partir des mêmes points 

rise »n enarge,meme en cas de fermeture de l1 USINE DU MJEtXH
-éridée par laprésente société

5.- la présente société s’eri^a» enfin a donner à la p société 
apporteuse , à des conditions à déterminer d'accord parties, toutes 
facilité pour la fabrication et le stockage des rhums de la. DisÜl- 
lerie Agricole réserve .en ce compris la fourniture d'énergie et 
-? mélasses correspondant aux cannes apportées

EVALUAT lu ET “E!WNE»4T ION DES APPORTS
Sur le vu du rapport u '.o^issaire aux Apports annexé au pré- 

sent acte, Iss biens ci-dessus aonortés parla SOCIETE 12 L'
‘.SXS . ' W IN sont évalué s, savoir;

HEE15 ’DPTH_E2S 

~EN3 r*,£*TLI3RS
-logement de personnel:?*ENTE ET UN TUE NUIT FRANCS 

x ' 51.800,00
-Terrains: ’.T-.' ? ?’UT HUE UEUX CE1T CINQi ANTE

;UJ,ciî 2F .250,00
-fut es éléments-(batiments industriels,.ma 

XrleùSjéquipementô et dr-its divers )DEUX MILUOîS 
? "Z X"T 7U-TE S.?T jŒUZ KLUCS ,ci; 2.337.000,00

À reporter à 273S7Ææ^ÔÔ
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1

Rôle Quinze

Report:
Total de l’évaluation des biens immobiliers 

compris dans l’apport de la SOCIETE ANONYME DE 
L’USINE DU MARIN: LEUX MILLIONS TR GIS CENT QUATRE 
VINGT DIX SEPT MILLE CINQUANTE FRANCS ,ci:

2.3S7^}JO,OC-

2.387.050,

RECAPITULATION
..... — ——ZUDGZIL

BIENS MDBILIE-S 4.025., ~ï,6c
BIENS IïF'O’UT.IEIS : 2.397.050/’
Total de l’évaluation des biens apportés par la

SOCIETE ANDITRS ÎE L’USINE DU MARIN: SHRILI1DNS 
QUAPE CENT VIN T TROIS ’CLIE NEUF CENT QUARANTE HUIT
FLANCS SOIXANTE ?UIT CENTIMES,ci:

Le présent apport est fait à la char.’e par la 
présente société de payer, en l’acquit de la SOCIETE 
Î’O.TIE DE L’USINE DU AMP IN,les dettes énumérées dans 
le rapport du Commissaire aux Apports annexé au présent 
adbçs’élevant au total à la somme de ./ülTRERILErONS 
CS U? VI.’.Il : VIT MILLE QUARA?. ÏS HUIT HiAàCS SOIXANTE

6. 423.945, 66

HUIT CENTIMES ,ci:
H en résulte que l’actif net apporté par la 

SOCIETE ANONYME LE L’USINE LU HS?IN à la pr'sente 
société, à titre d’apport partiel ,s’élève à la

4.128.048, æ

sosme de DEUX MILLIONS IE’:X CE’.'T QUATRE VINGT QUINZE
MILIE ’EIT CENTS FRANCS,ci: 2^’95.900,00

En rémunération de cet apport, il est attribué à la SOCIETE AND 
DE L’USINE HJ MARIN VINGT JEUX MTLJE Œil CENT CINQUANTE EGF 

ACTIONS D’APPORTS ,de CENT FRI CS chacune,de la présente société , 
. numérotées de 25.975 à 41.933 dont :

- SIX FUIT ’fILLE QI IT’E CENT S ’XAI.’IE QUATRE ACTIONS ordinaires 
numérotées de 25.975 à 44.438,ci: Ir.-ô4

-Et QUATRE ¥1115 QUATRE CENT QUATRE HN T QUINZE
AC^IS privilégiées ,numérotées de 4.x.450 $ 46.933,ci: __ 4.495

Total é~al: VINGT IEUX MILLE NE'F CENT CINQUANTE
NEUF ACTIONS de CENT FAF.CS chacune, représentant un mon 
tant nominal d’érale somme de DEIXMILLIONS LEUX CENT

: QUAP.E VINGT QUINZE MILLE NEUF CENTS F’ANCS,ci: 22 .C5C

, ETABLISSEMENT IE PROPHETE
I L*Etablissement Industriel et Commercial à usage d’Usine à Gucre
: et* Rhum présentement apporté appartient à la SOCIETE ANJJURE 2E ’.’U 
> SINE EU MARIN,savoir:
j -Le fonds d’industrie et de commerce^ pour 3* avoir créé dans 
L>s lie ux où il est actuellement exploité .

-le s batiments et matériels, pour les avoir fait édifier et ins 
. taller de ses ceniers
, -Et le terrain, commeforant partie de ceux acquisitions faites
1 l’une de U.Louis François Benoit Dupervrier LESPORT^S,domicilié à

11 II ■ । >

1 I 
IH

I 
I 

I II ■ Il1



| - Jc-Arne,suivant acte reçu par '«e ~ALI Y,ancien notaire à Fort-de-

I
-’ar.ce ,1e quatre juin mil huit cenrs^ixante dix, transcrit le treize x 
u nr-e mois au “ureau des ’-;,?othèques de Fbrt-de-rrance( Sud) 1 vol /' 
i-7, I" P et l’autre de 'tee Emilie lJELTN,sans profession,épouse de 
Thomas '7®, demeurant à Sainte-Anne, suivant contrat reçu par Me

| 1 -usrd 3âJi'T-Cv',,ancien notaire au Marin le dix neuf septembre mil
I œ-t dixoeuf, transcrit au -ureau des Hypothèque s de Fort-ôe-

■v.ce (Sud) le s ept octobre mil neuf cent dix neuf, vol 679, IP 37
F?*'P 'VT!,* yp T'V'ITSV’CE 1S -.PPïPTS Pâi'TIElS

la i-risenre société sera propriétaire des Etablissements Indus 
or’?ls et Jo-rrrciaux à usave à’Usine à Sucre et â Ihua ci-dessus

-crt'z respect jvemeit situés en Les ocnunes du ïamentin,de la
i '.'ro-Sciée et su Marin, à compter su jour où elle aura acquis la M 

; ■.■jxn.nllté morale par x immatriculation au Registre du Com^rce î 
tais, il expressément cxxer.u qu* jcs effets de jouissance rewn / 
. vont au trente et un décembre mil ns'.f cent soixante sept,de telle

-- .'co toutes 1s -véiations industrielles et comerciales,tant activss 
.i z a/ ' être effectuées par c-a cure tes société apporteuses depuis 
c3.-.;a irrnlèrî date (date les situations actives et passives prises

;.so es «ppc-rts )seront réputées avoir été’ faites pour le co-apte
-1. réserte sxi«té alors en voie de formation et aux risques 
(rils ne c*t:~ >rn: -'re qui sera su'-.sti tuée pure ment et simple® nt

' x: z ' \.'rd ,*ux sociétés importe use s 1
~1 est ,Vautre part, bien convenu, ainsi qu’il a 'té dit ci-des

- 2*^1 JT? SCTI’t-®* ^OCl.4t* devr- faire son affaire personnelle,sans !
"z ms centre les sociétés apporteuses.ee toutes les occupations

mx'-ntes ainsi que de toutes réclamations de la part des occupants 
."cernant les biens apportés,sans préjudice des réserves e£ stipu

lât! ors ci-dessus formulées .
C'A-''-î3 "T 317r?"'TS TES -.PPOMTS

Les apports des fon:s d'industrie et de commerce et des biens 
iiliers oui précèdent ont lieu à ciarge par la présente socil té

a)ET CE i-T ■X»’WtE TES 1PRTPTS LES F^LTS D<POJS?ITE E? DE

} . ..................................... .................*.............. ............................. .. . . ..................... |

.) LL' CL IL? XKCrUiE LES iPPCF.TS LES LIENS IWSILIËRS
’e-£e prendre les Liens i-raobiliers apportés dansleur étafc au

? l’entrée en jouissance,sans pouvoir élever aucune réclamation 
c ■-e.r.ander aucune indemnité pour qrelque cause que ce soit et no- 

--u.'iTnt pour mauvais état du sol ou du sous-sol,usure,mauvais état 
u. "radation ou vices de con-traction des Usines, batiments ,matériels 

î“-;rss éléments apportés ou pour erreur dans les désignations ou 
s ..'u ccrtenarces,auelles ?ue scient les différences en plus ou en 
ns*

2e-l-e souffrir xes servitudes passives, apparentes ou occultes, 
--'J-tr.ues ?u discontinues ,pouvant grever les biens irrsobiliers ap- 
'c-7.és,3auf î s’en défendre, «t à orofiter de celles actives,sil 

■î" existe, à ses risques et périls, sans recours contre les sociétés 
"('L?'Ti"ses et sans ~us ^Présente clause puisse conférer à quique ce 

'-'-•’x-ce ùr-its ou’il n’en aurait en vertu de titres réguliers

apporteuses.ee


lois seize

La présente société devra notamment faire son affaire Personnelle 
sans recours contre les sociétés apporteuses, de tous les droits de 
servitudes et autres résultant :

—Des énonciations des titres de propriété des biens apportés eue 
les parties dispensent 2e notaire so ssigné de reproduire ici, dé
clarant se référer à «s titres dont elles reconnaissent avoir eu 
communication et avoir pris connaissance avant les présentes; la 
présente société se trouvant, à cet égard subrogée dans h s ùroits 
et obligations <es sociétés apporteuses

Le tous textes et règlements en vigueur sur 1’Urbanisme dont 
les parties déclarent avoir une parfaire connaissance,pour s’être 
per son ne lie ment renseignées auprès des Services intéressés

-De la situation naturelle des lieux et de la l^i en ’énéral 
3e-D'acouitter, à compter de la jouissance ci-dessus stipulée 

les impôts,contributions et taxes de t^ute rature et généralement 
toutes les charges auxquelles les biens immobiliers apportas peu
vent et pourront être assujettis

4e-De faire son affaire personnelle ee tr>us abonnements(eau, 
électricité etc...) ainsi que toutes assurances pouvant exister, d’en 
acouitter , à compter de la jouissance ci-dessus stipulée,les primes 

de -anière que les sociétés -pporteuses r-e puissent jamais être in- 
cuitétées ni recherchées à ce sujet .

D E C 1 à ’ A T I 0 K S
Les comparants, noms et ès-i»as,font les «éclaratio s suivantes :

................................................. . .............................. ............................................................
7e-Ies sociétés apporteuses ne sont en contravention avec aucune 

des dispositions légales régissant les sociétés
8e-H n’existe du chef des dites sociétés aucun obstacle ni 

aucune restriction d’ordre légal ou contractuel à la libre disposi
tion des biens apportés meubles et immeubles et ces derniers biens 
s^nt libres de t-'ut privilège et de toute hypothèque conventionnelle 
judiciaire ou léraie

PUBLICITE
Un extrait des présentes concernant les apports immobiliers sera 

publié au Pureau des Hypothèques ce Fort-de—France.conformément à la 
loi

' Si lors ou par suite de l’accomplissement de-sdites formalités
! il se révèle ou survient des inscriptions ou des oppositions , les
j sociétés apporteuses seront tenues d’en rapporter les mainlevées
1 et certificats de radiation dans le mois de i. notification qui leur 
jen sera faite au domicile ci-après élu
j R E C * P I T U II T T 0 î!

En rémunération des apoorts oui précèdent, il est donc attribué î 
-À la société USINES TjftEINTY ET L.V'EFTTN’hENUIES U L,TïETZE

; KTLTE DFî’v C^uT TT”nT actions ordinaires de CEN" FRANCS chacune,en
i tièrement libérées ,ciî 13.220
' -A la SOCIETE DE I» USTFF. DE IA ETVTERE
: SAIES,DOUZE VILLE SEPT CENT CINQUANTE J.UATRS actions __________

de CENT RANGS, cia cune,entièrement libérées
A reporter : // i3.220



Rimh i a

Report : 13.220
'..ont uJjZS ÜULE LEUX ÆNT QU-JLAN E ET UNE actions ordi
naires et CINQ CENT TREIZE actions privilégiées)cit 12.754

-A la SORETS ANONTE !E L’USINE LU H®IN, VINGT
R'T ’TILE NET CE,T~ CT’Ç'A'TE 'E'T actions de CENT
’ OS chacune, entière ment libérées (dont DIX ’TJIT MUE QH4

TT TNT S?TXA’TE RUTRE actions ordinaires et QUATE MILLE
-,T T" " '’AT'E T’r' QUINZE actions privilégiées)ciî 22*959 

Total des actions d’apoorts, :QILPAN7E HUIT MILLE
' TXT TT'-R T actions de CERFRANCS cia. cune en- 

ai.rement libérées , ci: 53.953

Les sociétés apporteuses existant sous la forme de sociétés 
r actions depuis plus de deux ans et leur capital étant représenté^ 
r totalité par des actions nérociables, les actions nouvelles créées 

nr-verant des apports partiels d’actif préalablement a-réés,ccrære indi«> 
Tué ci-dessus seront délivrées sous la forme nominative et seront né 
-oc tables ainsi -3’ieyévu par la loi

û. -APPRTS DE ?iU*£E> AIRE
Les comparants personnellement apportent en outre en numéraire

: Za présente sociét= ,savo ir:
’ean AUFE^.V la somme de CENT FRAT CS correspondant à la valeur 

r.omlrale d’une action cu’il souscrit ,portant le numéro 46.934
T: I

L'. Tojer AL3ER1 , la sonne de CENT RANGS correspon 
ùaet à la valeur nomi.’iale s’une action qu’il souscrit 
r?r~anr i numéro 4t.'35,ci: I

L’. Xarcel HAïOT,la somme oe CENT FRANCS correspen- 
ùanc à la valeur nominale d’une action qu’il souscrit, 
.■créant 3s T 4t .935,ci: I

M. rnorms '-IAR AUD ZES Pür~'’^S,la somme de CENT FRANCS 
20 e spondant à lavaleur nominale d’une action qu’il sous
crit portant le ■’< .937.ci: . I

ustave '-F.’-ÎR Ul-ŒS, la somme de CENT Mi AMS 
correspondant à lavale^rr -.ominsle d’une action qu’il sois 
c*-it ,Portant ''e 13 - .936,ci: $

V. 3e->rFes de RE"XAL DE SAUT ?’ICHEL,la somme de CENT,
13 correspondant à la valeur nominale d’une action qu’il 

c- scrii ,portant le Ns 4c.939,ci; . I
Et M. Maurice de RZYNAL 2E SAINT MICHEL, la soms» de

RANGS correspondant à la valeur nominale d’une ac
tion qu’il souscrit portant le S2 4E.940,ci: ------?-----

Total des actions de numéraire !

Ges 39 r1 actions de numéraire ont été ré/milierement sous- •
et libérées de la totalité de leur montant nomiàal,soit une somr-ej 

;>> _E?T 1RTS RANCS déposée à un compte ouvert au nom de la présente i 
c-clîCé chez 'fe ?II3S0N"EAU-Ci.riT.î'E,notaire s-ussRné.

ARTICLE SEPT .-CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la sonne de «|‘JVIRE lEELHONà HUIT ;

; I aT-E T QUATORZE '.'ILLE RANGS et divis*' en OUATANTE :UIT I



■tôle dix sept

VTTTF ENT QUARANTE ACTIONS d’une valeur nominale de CENT FR Ai CS 
chacune

Sur ces actions :
-QUARANTE "UTT MULE NEUF CENT RENTE ROLS sont des actions d’ 

apport,entièrement libérées, numérotées de I à 46.953.attribuées en 
représentation des apports en nature faits àla Société

-Et SEPT frétions sont des actions de numéraire,nxnêrotées de 
46.934 à 46.9-0 attribuées en représentation dos apports en nunérai 
re faits à la société

Ces actions sont ce deux catégories :
-La catégorie A,qui comprend CINQ MI1IE "I“T actions privilégiées 

portant les JP 2". .462 à 2? .274 et 44.43? à 46.933 attribuées ci-dessus ù j 
laSCCIEIE ARlirME BL L’USINE lE LA RT’.’T’E SALEE et à la SOCIETE 

AN-•;V'F. TE L*L‘SINS BU MARIN en rémunération partielle de leurs apports 
en nature .

-Et la esté orie F,qui comprend QUARANTE TROIS MILLE \E'!F CENT 
TRENTE TE X actions ordinaires ,portant le s Kfe I à 25,461, 26.975, 
à 44.136 et 48.934 à 46 .940 attribuées en rémunération complémentaire 

des apports en nature et en représentation des apports en numéraire 
faits à la société

R.-TESICNAITON TES PREMiE-S AIXOLTSTRâTElRS
Sont désignés en qualité de premiers Administrateurs devant 

composer le Conseil d’Administration :
-M. Jean AÜJJRV sus-nommé
Né à Rivière Salée le vingt sept novembre mil neuf cent quinze
-la SOCIETE ADONNE TE L’ÜSTNE DE IA RI VIE-E SALEE ,sus-désignée

Avant somme représentant permanent M.Marcel 1AN0T sus-nommé
-St la SOC'ETE .VÜNYME DE L’USINE BU MRIN, sus-dé signée

Ayant comme représentant permanent M. '-eorges de REVNAL
de SAINT MICHEL sus-noam é

Chaque administrateur par lui ou son représentant,déclare qu’il 
accepte les fonctions qui viennent de lui être conférées et qu’il 
n’existe de son chef aucune incompatibilité ni aucune interdiction 
pouvant faire obstacle à sa nomination

les administrateurs ainsi nommés resteront en fonctions jusqu’à 
l’Assemblée lénérale Annuelle qui statuera sur les comptes du deuxième 
exercice social et qui renouvellera 1« Conseil en son entier

D.-DECLARATIONS FISCALES
Les comparants, cs-qualités,déclarent : __
—Que les apports partiels d’actifs de lia société USINES LAn-tiLi 

ET LAMENTIN REUNIS U L, de la Sl'CI^TE ANONIME IE L’USINE UE IA RTVIÊRI 
SAIFF. et ce la SOO’F'IE AND'UT NE L’DSI JE DUMARIN à la société SUCRE- 
*'TES "E UNIES .R L <5 ART INI QUE, objet des présentes,ont été, ainsi qu’il 
a été énoncé eni’exposé qui précède préalablement agréés par le MI
NISTRE DE L’ECONOMIE ET LES FINANCES,suivant les deux décisions Ad
ministratives sus énoncées des vingt huit octobre mil neuf cent soixan 
te huit et vingt et un février mil neuf œnt soixante neuf •



-"ue la -ociété ISITS L\7EI:.TV ET LAHENTTN «FINIES U L,la
1 TT~E 4I’?v'~E 11 l’î'STFE UE IA RIVTE~E SATKE et la SOCIETE ANONïME
-F L’USINE U" ’i.Ç’IN entendent expressément placer la présente opéra
tion d’apports partiels asus le régime fiscal prévu par l’article seize 
de la loi lu douze juillet mil neuf cent soixante cinq et les textes j j 
5Ubséousnts .

La Sociôt?» S' 1 ÎEr-1ES “EVN7ES EE L Vit t TINTQUE sera tenue :
a)De reprendre au passif de son bilan., en ce oui concerne les 

éléments apportés; les provisions constituées par chacune des sociétés 
<Ppr>rteu'®s et dont l’imposition est différée j

b)De reprend:’--1 au même passif la réserve spéciale des plus values j 
à lonr terme,cors titrée par c’ra cune des sociétés apporteuses ,

c)Zfe se substituer aux sociités apporteuses,en ce qui concerne 
les biens apportés, pour la réintégration des plus-values dont 1’ 
i"position aurait été différée • chez ces dernières sociétés

d)De calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasicn 
’je a cession des immobilisations non amortissables qui lui sont appor 
tées d’après !■’ valeur qu’elles avaient, du point de vue fiscal,dans 
les écritures des sociétésapporceuses

e)De réintéprer dans ses bénéfice- imposables les plus-vaLass 
dô -arées lors de l’apport des biens amortissables des sociétés appor j 
'ruses,sauf à étaler verre réintégration sur la période autorisée par ■ 
1s loi 1

E.-(TNUIT D >S SUSPE"STVES î
Ainsi cu’il a été uit plus i-aut, la présente société bénéficiaire! 

■des sop^rts ci-dessus constatés avec prise en chaire de passifs,se propose 
su moment de sa c^nstu —tion et en vue d’une concentration de l’Ir>- ! 
^‘-SLTiç 3'icr * r'*a* la brtinioue,de confier à une autre société nou- {
'•■•elle cré“e en même temps ,dénommée "SOCIETE IE DES SUCÆSüIEÜ j

-ps?it;<“UE”l’exploitation par voie de location,des !
"ts’-lissements apportés avec l’aide financière de l’BT&T et sous réser i 
ve > la réc’.ar^e ces sociétés apporteuses p.r leurs créanciers et de 
la réalisation -i s opérations envisagées, en liaison entre elles i । 

La présente société se trouve donc soumise aux conditions suspen i ; 
sives de l’intervention,d’ici le trente avril mil neuf cent soixante f 
neuf, les conventions et accords ci-après : |

Te-Converrtion financière avec l’ETAT devant permettre la-nise en ! ■ 
oeuvre de ladite opération de concentration de l’In ustrie Sucrière

2e-Conventi'on de bail entre la présente société et la SJCZETE DE ; 
T'V UE 'ES "ES DTU'TES IE I> ’iV TTM!’11E en suite, se la con- Lf” 

vention financière oui précède .
5e-Acceptation par les créanciers des sociétés apporteuses de dé-i 

charger celles-ci ce tout le passif pris en charge par laprésente société 
de manière nue cette dernière soit reconnue comme leur nouvelle et 
se de débitr ice ;

La ou les prsonnes appelées à exercer la Direction "énérale de ; 
la présente .société feront d’accord avec la ou les personnes appelées ! 
è exercer la irection 'énérale de la SP3'"TE DE T^ANCE UF.S SOTRERTESI 
- -b L v*. Il-J-ffE les démarches nécessaires cour parvenir aux > 
fines c'-n.-ent’or.s et acceptation de décharge et pourront, à cet effet J 

prendre tous en-a -ements préliminaires ou pr^ icoires dans la •nesure ।



dix huit

’ qu’elles aviseront iinsi que toutes dispositions, pour faciliter 1’ 
accomplissement des conditions suspensives ci-dessus formulées

A défaut de passation des dites conventions et acceptation de 
déchar ?»e par lesdits créanciers d’ici le trente avril mil neuf cent 
soixante reuf, la présente société ainsi eue la SOC~TS LE GERâNCE 

; IES SLKXE1I3S vIL’IIEm H lA’làRTINI QUE seront considérées cornue de 
simples projets préparatoires, non suivis d’exécution

Il sera, toutefois loisible au Conseil d*Administration de la 
présente société à oui tous pouvoirs à cet effet sont, dès 1 présent 
exprèssement conférés par tous les actionnaires et au Conseil d* 
Administration de la SOCIET LE ®>ANCE ŒS SUCRE7 ES REUNIES TE LA, 
MARTINIQUE, à oui tous pouvoirs à cet effet seront également conférés 
ai moment de sa constitution, par tous les actionnaires,de proroger 
en une ou plusieurs fois et pour les temps qu’ils jugeront conve
nables ,1e délai ci-dessus prévu pour la r éalisation desdites c^nciti. 
suspensives

la réalisation or. lanon-réalisation de ces conditions sera 
suffisamment établie par une déclaration devant notaire émanant 

des personnes appelées à exercer la Direction ?-.’nérale desdites 
./sociétés ou de t'us mandataires spéciaux désignés à cet effet par 

S les Conseils d’Administration de ces sociétés
I3CTIFE LES 1015.-A-FR«ATT.>N LE SI"CERITE

Avant de clore ,’5e PLTSSOr'F4Ü-rfJlFSNF,notaire s-'ussigné a 
donné lecture aux parties aui le reconnaissent des dispositions 
des articles 78-F2I-T7Ft--I795 et I SS du Code Général des Impôts 
ainsi crue des dispositions de l’article 356 du Code Pénal .

les parties interpellées séparément on; iffirné ,sous les 
peines édictées par l’article 17. o précité, que le présent acte 
exprime 4’bien l’intégralité de la rémunération ces apports des 
Etablissements industriels et commerciaux constatés sons l’article 
six

En outre, le notaire s-nssigné affirme ou’S sa connaissance 
le présent acte n’est modifié ni contredit par aucune centre-lettre 
contenant augmentation du prix de cette rémunération

DQNT ACTE î
. Fait et passé à Fort-de-France, en 1*Etude du notaire soussigné

: L’an mil neuf cent soixante neuf
‘ sept mars

: Après le ctu e,les comparants noms et è s-noms et ’f. Joseph
। ■’OSEA’.' ont signé avec le Notaire

Suivent h s signatures
Enregistré à Fort-ce-Irance(A.C.)le dix sept mars mil neuf cent 

i soixante neuf, folio cinquante neuf, bordereau:cent soixante dix neuf 
; un Reçu:R..... V.77E 4UCS ,1* Inspecteur Central simé:CEIESTIK
' Suit 1? teneur des ann-exes

Maître Maurice SAINT AUBE, notaire à Fort-de-France (Marti-



Il II

à i

î 
I '

aique) substituant Maître Alfred PLISSONNEAU-DUQUENE, son confrère no 
taire à la messe résidence, oKtmentanéaient absent, certifie la présente 
copie exactement collationnée et conforme à la minute destinée à re
cevoir 1i mention de publicité et approuve : onze mots et vingt- 
deux lettres rayés nuis.

Il certifie en outre, que l’identité complète de la Société Ano 
nyme "USINES LVREINTY ET LIMENTIN REUNIES UL", la SOCIETE ANONYME DE 
L’USINE DE LA RIVIERE SALEE et la SOCIETE ANONYME DE L’USINE LU MA
RIN, personnes morales telle qu'elle est indiquée dans le présent 
document lui a été régulièrement justifiée savoir :

-En ce qui concerne la SOCIETE ANONYME "USINES LAREINTY ET LA—
MESTIN REUNIES UL" par la production d'un extrait de l'inscription 
de cette société au Registre du Commerce de Fort-de-France, effectué»
sous le N* 63; en ce qui concerne la SOCIETE ANONYME DE L'USINE 0£ 
LA RIVIERE SALEE par la production d’un extrait de l'inscription de 
cette société au Registre du Commerce de Fort-de-Franee, effectuée 
sous le N* 92 et en ce qui concerne la SOCIETE ANONYME DE L'USINE DU> 
MARIN par la production d’un extrait de l'inscription de cette sociél 
té au Registre du Commerce de Fort-de-France, effectuée sous le N* ;
71; lesdits extraits délivrés par le Greffier du Tribunal de Commer-j
ce de Fort-de-France, et répondant aux conditions exigées par l'ar- i 
ticle 6 du décret du quatre Janvier mil neuf cent cinquante-cinq.


